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POINT 4 a) DE L' OP.DRE DU JOUR 

EX.AJ:!IE:N DES RAPPORTS ANNUELS DES AUTORITES ADHilUSTRANTES SUR L 1 J\Dl-iINISTRATION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE : SITUATION DANS I.E TERRITOIRE SOUS Tu'TELLE DE NAURU 
(T/16c6, 16141 1616; T/L.1055 et Add.l) (suite) 

Sur 1 1invitation du Président, M. R. s. Leydin 1 Reorésentant spécial du 

Territoire sous tutelle de Nauru sous administration australienne, prend place à 

la table du Conseil. 

lvi. IEYDrn (Représentant spécial) (interprétation de 1 1 anglais) : le 

Conseil de tutelle a examiné la situation dans le Territoire de tutelle de Nauru. 

Dans cette tâche importante, le Conseil a été aidé par le rapport annuel de 

l'Autorité administrante pour l'année se terminant le 30 juin 1962, par les deux 

parties de la déclaration liminaire que j'ai moi-même faite, et par les réponses 

aux questions qui ont été pooées tant au Président du Conseil de gouverner::ent 

local de Nauru, le chef Hammer de Roburt, qu'à moi-même. 

• le Conseil de tutelle a pu s'appuyer aussi sur un rapport pré_paré par sa 

propre mission de visite. Bien que ce rapport ait été examiné par le Conseil en 

1962, il vaut la peine de se rappeler que ce document a été transmis par le 

Président de la Mission au Secrétaire général des Nations Unies il y a moins d 1une 

année. Il vaut aussi la peine de se raJ?peler que la Mission qui a préparé ce 

rapport était composée de quatre membres de ce Conseil ayant une large expérience 

du travail du Conseil et inspirés par les idéaux élevés qui guident le Conseil. dans . 

ses efforts pour faire progresser le bien-être des peuples des Territoires sous 

tutelle. 

la plus large part du débat de cette session a été consacrée à la question de 

la réinstallation, les membres du Conseil étant conscients, comme l'a été également 

la Mission de visite en présentant son rapport et comme l'o été aussi l'Autorité 

administrante en présentant sa déclaration liminaire, de l'importance cardinale du 

problème de la réinstallation. On se rappellera que la l-iission de visite, dans 

l'un des _premiers paragraphes de son rapport, disait : 11C1est l'avenir qui importe 11
, 

et elle le répétait dans l'un des tout derniers parag1•aphes du m&ie rapport, 

L'intérê~ particulier qu'a porté ltAutorité administrante au problème du 

nouveau foyer ne l 1a cependant pas distraite des responsabilités importantes qui 

lui •incombent dans d'autres domaines. Tout en poursuivant cette recherche sur une 
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large échelle et difficultueuse. que j I ai décrite dans ma déclaration liminaire,-

le Gouvernement australien, au nom des trois puissances administrantes, a continué 

de consacrer toute l ' attention nécessaire à l'accomplissement loyal et fructueux 

de ses outres responsabilités envers le peuple nauruan, conformément aux termes 

de la tutelle accordée par l'Organisation des Nations Unies aux Gouvernements de 

l'Australie, de la. Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni. 

Permettez-moi d'attirer maintenant l'attention du Conseil sur un certain 

no~bre de ces autres problèmes importants . Il est essentiel que nous maintenions, 

et que nous augmentions même si possible, l ' efficacité des services sociaux et 

autres dont dépend le peuple nauruan pour continuer d1 améliorer sa santé~ son 

instruction, sa formation et son expérience, afin d'être à même de faire face avec 

succès aux besoins de 1 1avenir et de tirer tout le parti possible des conditions 

qu 1il rencontrern dans son nouveau milieu. 

L'Autorité administrante a fourni au Conseil des renseignements qui, je -crois, 

montrent que les intérêts du peuple nauruan sont bien servis . Mais ceci n ' a pas 

suffi à tranquilliser le repréGentant de l ' Union soviétique. Celui-ci n ' a pas su, 

malgré les nombreuses L)reuves avancées 1 trouver le moindre sujet de complimenter 

1 1Autorité administrante pour son oeuvre. Pour lui, tout est ténèbres, sans le 

moindre rais de lumière. 

Voyons comment la situation s I est présentée, à Nauru, _aux yeux den quatre 

membres de la Mission de visite du Conseillorsqu 1 ils se sont rendus là-bas , l'an 

dernier, pour faire enquête sur cette situation au nom du Conseil. 

Nous savons que la Mission de visite a dit au Conseil, entre autres : 111\ bien 

des points de vue, ln situation de l 1!le est véritablerœnt enviablen. (T/1595, 
par. 46) . 
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Sans auèun doute, ·1a Mission de Visite a 'été amenée à eniplbyer ' 'cette phrase 

empliat-ique apr~s ·-avoir observé ce · que ·-le Chef ··suprême ·et· moi.;même voyons 
' constàmnient: dans 1 'ile au cours de nos · ciéplacements· quotidiens. • Que ·v·oyoris-nous • 

.donc? Qu'il me soit permis ·de •tenter d'évoquer des scènes qui~ à ilfatiru, sont 

jugées ·normales·.. ·Dans tout le district de Nauru, des enfànts :potelés et rieurs 

jouent dans tous les endroits; on peut entendre les voix ·d·e leurs frère~- et de . . 
ieurs soeurs ,qui récitent leurs leçons ·dans 'aes salles de ·classes d'écoles 

modernes et attrayantes; les mères nauruanes vâquent allêgrement ~ leÙrs travaux 

ménagers,- dans des maisons confortàbles; l ·es malades · sont soignés dans un 

h~pital spacieux, confo~table et doté d'un équipement choisi avec soi n; 

une infirmière-puéricultrice donne; dans l iu11e des cliniques de district, ·des avis 

à un groupe·de m~res sur la. façon de-soigner leurs enfants; des écoliers: at~endent, 

à la clinique dentaire, d'être examin~s par un d_entiste qualifié; des v6\tures, 

des motocyclettes et des autobus transportent les passagers au lon0 de la 

principale route de l'île; c~tte ·ro'ute est bien pavée et porte ies cli~ri~s vers 

l'un. dès deux g-rands magasins o~ ils··. emplissent l~urs corbeilles a~rès: ~voir choisi 

dans un vaste ass'ortiment de· den:ré~s··alimeritaires ·:1mpoitées et. d'~u·hes 

marchandises; d·'autre part,· d~s ·~ehtaînês de Nauruàns ' 'îra.;;aill~nt joyeusement dans 
. . 

les bureaux des magasins et dans les ateliers _de l'~dministration, dans _ceux des 

British Phosphate Coœnissioners et :au Conseil êle ~auru~ Lo:l"sque l a nuit t?mbe1 

les Nauruans assistent à des r~unions dans les divers districts; ils y entendent 

un rapport par ou pour leur représentant élu au Cons~il de Nauru, ou bien ils se . 

rendent au C~ntre social du Conseil, où les Nauruans et .les Nauruanes donnent un 
. . 

de leurs· concerts . traditionnels ou se réunissent afin de discuter de questions 

import antes pour la co:œmunauté telles que la question de la r~installation. Que 

le :peupl e nauruan soit constitué de personnes heureuses et prospères comme je l'ai 

dit dans ma déclaration liminaire, est, pourrait-on croire, hors de quest ion; mais 

ce fait ne repose pas uniquement sur les dires de l'Autorité administrante. 

Là. valeur durable du rapport de la Mission de visite a été reconnue a u cours 

de cette question du Conseil de tutelle; le rapport a fait l 1objet de fréquentes 

citations; mais , après la déclaration du représentant de l'Union soviétique, je 

demanderai au Conseil de me permettre de citer une fois de plus ce rapport. 
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Au paragraphe 39, le ra:pport de la Mission de visite dit ce qui suit 

"Bien que les Nau:ruans se plaignent sérieusement de ne pas être nomn1és 

à des postes importants, il n 1y a pas de 'chômage. " 

Au paragraphe 4o, la Mission rapporte que: 
11Dans 1 11'.le, il n'y a ni misère ni disette et aucun imp8t n 1est perçu. 

Les services sociaux .. . sont gratuits. 11 

Dans le domaine de l ' éducation, la Mission constate au paragraphe 42 du 

rapport : 

"Le programme de construction d'écoles a été achevé et toutes les 

écoles publiques disposent maintenant de bâtiments satisfaisants. ies 

enfants sont transportés à l'école gratuitement . • • La Mission a été frappée 

par l 1oeuvre entreprise par le Département de l'éducation et par l'esprit 

dont font preuve les enseignants , · D'une manière générale, les écoles primaires 

et compléme::i.taires • . . s 'agrandissent et s 1améliorent; D'année en année, le 

nomb!'e des bourses et des cadetshi:ps s'accroît . " 

La Mission a également observé le judiciaire au travail et, au paragraphe 4;1, 

elle dit ce qui suit 

"Il semble que les tribunaux fonctionnent de fàçon satisfaisante ... " 

Au paragraphe 44: 
"Tous ces avantages n:atériels s'accompagnent d.e relations qui sont 

dans l'ensemble amicales et profitables . 11 

Et enfin, au paragraphe 46: 
"Il serait facile d 'allonger la liste des gains et des avantages . •. 

Tous les habitants de l'île savent lire et écrire. Ils ont déjà acquis assez 

d'expérience dans l'exercice d'un système de gouvernement représentatif 

comportant le suffrage des adultes." 

Tel est le tableau que la Mission de -visite a dépeint pour le Conseil de 

tutelle; la Mission de visite, dont les quatre membres ont pu observer person­

nellement les conditions de l 1Île et pooer des questions sur la situation qui y 

règne. Habituellement, les preuves donn~es par un seul témoin occulaire sont 

dignes de retenir l ' attention; si elles sont corroborées par un second témoin 

occulaire, tant mieux, et alors, en général, elles sont considérées suffisantes 

pour qu'on y ajoute foi . Mais ici, nous avons quatre témoins occulaires dont 
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l'une des tâches· étaï t de so\llllèttre à la cri tique et ~J>ivaluer la situation 

engend.rèe d&n·s l 1f ie par les activités ·a.e l 'Aùtorité administrante . Or ces 

déclarations bi~n pesées, éroa~ant d 'hormnes conscients de ieur respons'abili té et 

d 1horunes pleins d ' expérience, répètent en ~ubstance ce qui avait été dit par 

cha'cune des ?~issiohs· de visite précédentes . • 

Il sera peut-itre utile au Conseil que j'entre maintenant dans des détails 

sur la situation: r éell e en ce qui ·concerne l 1approvisionnement en eau dont il a 

été discuté au cours de cette session. 

A Nauru, les maisons ont en général des citernes pri:vées alimentées par .l:a 

pluie qui éoule le long des gouttières . Dans cette tle, ii y a des périodes, 

parfois assez long~es , · où il ne se produit auc~e précipitation. Etant donné 
. . 

cette inenace constante de sécheresse, les British Phosphate Col1".'llissioner's se · sont 

efI'ci:tcés d'assurer.la· fourniture de l ' e~u à la population de l'île en apportant 

de l'eau d 1A~stralie et de Nouvelle-Zélànde et en· la dép;sant dans d.e g1·andes 

citernes en béton . Cette eau est distribuée gratuitement ·aux mai_sons appartenant 

aux British Phosphat'e Commissioners e t dont les· locataires . sont les employés de 

cette firme . 

Pour les maisons qui appartiennent à l'Administration et qui sont louées aux 

employés administratifs, l 'Administration achète l'eau au prix de cinq shellirigs 

les mille gallons; la fourniture de cette eau aux locatiires de l'Administration 

s'opère gratuitement. Pour les maisons appartenant au Conseil de gouvernement 

local de Nauru ou celles qui sont des propriétés privées ·naUruanes , le Conseil 

achète l 1eau au ·m~me prix que l 1Administration, è 1est-~-dire cinq shell'tngs les . . 
mille gallons. Ni les British Phosphate Con:missiori.ers ni l 1Adrninistration 

n'exigent que l'eau fournie àux employés- locataires soit payée . ln fourniture de 

de l'eau est l 1une des conditio?s des baux; elle est une des conditions . de leur 

emploi et e lle est considérée corame ~aisant ~artie de la rémunération pour leur 

travail. 

La :pénurie d 1eaü en provenance de sources naturelles de l'tle est ~ttribuée, 

par la délé_gatio~ ·soviétique a~x activités de~ British Phosphatè Corrnissioners'. 

Aucune preuve n'est fournie à l'appui de cette déclaration extraordinaire et 

ma délégation ne peut imaginer aucune preuve à cet effet . Toutefois , le Conseil de 
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tutelle a entendu l a d~claration du repr~sentant de l'Organisation mondiale de la 
. . . . . 

santé qui l ' a informé que, lorsque les grands bassins- réservoirs seraient 

terminés et l orsque les conditions d ' approvisionnement domestique de l'eau 

indiquées dans le rapport seraient. améliorées , le problème de la fourniture de 

l'eau sera en grande partie résolu. 

A proFos de la question des redevances sur les phosphates et des autres 

prestations, le représent ant du Royaume- Uni a attiré l'attention sur la compa­

raison, donnée au paragraphe ll2 du rapport de la Mission de visite, entre les 

prix des superphosphates utilisés dans différents pays, y compris l'Australie . 

Le représentant du RoyaUIDe-Uni a précisé "que sa délégation estimait qu'en fait, 

tous les intéressés ont obt enu des bénéfi~es équilibrés dtune façon assez 

équitable.•• 

La Mission de visite a rait connattre que les redevances dont jouissent 

actuellement les Nauruans étaient considérables et rlle a précisé, oans se borner 

à des généralités sans preuves, des chiffres qui montrent qu'au 30 juin 1961, les 

Nauruans recevaient 24 p . 100 de la valeur d'exportation des phosphates . 
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Le total des redevances ·;~rsées pendant · 1, exé;cice '~x
0

aminé s 1 est élevé à 

276 000 livres~tandis' que 1e montant tot~ payé par ·ù 's British Ph.os;phate 

Cornmisioners pour faire face eux dépenses ·a~ .·f,_Administration a atteint près de 

500 000 ·11vres. • 

Les redevances versées directement aux propriétaires fonciers nauruans au 

cours de l'exercice se sont élevées à environ 82 000 livres et .la somme placée ·en 

leur ncm pour paiement ultéri~ur ·a.tteignait etiviro'~ 52 OdO livre~. Ainsi le 

total dès redevances allant aux propriétei~es fonciers· naW:.~ans. représentàit 

environ ·134 qoo livre~. De plus, près a~ 65 000 liv;e~ é?nt été ·ve~sées à un 

ronds. spécial à 1 1 usag~ d~ c·ouseil de gouvernement local de Nauru, _et pl.us de 

73 000 livres ont ~ti déposées au Cortm~nity . Trust Fund nauruan. 

Ces chiffres substantiels proviennent de la vente des phosphat~s et s_~· trouvent 

compris dan; · le prix payé par le consommàteur ].X)Uf les super:phosp'!:le.tes. C'est 

également de cette source que l'on retire l és fonds Ùtiliséa po~ ie mainti~n du 

niveau. de vie élevé de lapopulâtion nauruane et pour .le _fonctionnement des 

services sociaux gratuits dont ie ' représentànt 'èiu Royau:ne~Uni déclarait: 11J 1ose 

dire que peu de pays des Nations Unies se trouvent dans une situation comparable ••• 11 

La complexité du problème posé par la demande ~annulée pe.r les Nauruans 

tendant à obtenir le plein exercice de leur souveraineté dans une Île faisant partie 

du Territoire australien,a été reconnue par presque tous les membres du Conseil. 

En le soulignant, le représentant de la France déclarait: 
11La notion d'indépendance et de souveraineté ne doit être appréciée dans 

ce débat qu'avec des précautions extrêmes. Les dimensions de la communauté 

nauruane ne doivent cesser d'être présentes à l'esprit. Ne soyons pas trop 

dogmatiques. Efforçons-nous plut6t de rechercher des solutions convenant eux 

• problèmes humains qui se poseront au moment du transfert de la population." 
' 

('!'fPV.l~b8, p. 47) 
Le représentant de la Nouvelle-Zélande a rappelé au Conseil que sa. Hission de 

visite, parlant de la réinstallation, avait indiqué: 

" •• , ce n'est que lorsaue ce problème cardinal intéressant l'avenir sera . . ~ 

résolu que des réponses pourront être trouvées aux autres questions." 

(J:bid. P• 8) 
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Cette déclaration ne trouve- t-e~le pas ~n é,~ho dans tou~. esprit objectif ~t 

informé? Le _Chef su:prême a montré .qu_' il con;iprenait ce~~ lorsque, _rép_ondant à une 

ques~ion : qui lui avait été posée devant le Cor.s_ei_l _ de tutelle_, au cours de sa 

session _de ·l'_an _dernier, il déc.larait .not~ent : "Je. ~rois q_ue. le pro~lème essent_iel 

consiste à concilier les voeux de la population nauruane tendant à établir un Etat 
, ' . . ' ~ . 

souverain indépendant proche de 1 1 Australie avec ceux du Gouvernement australien. " 
1 . • • - • • • ' • 

L1 énonc1 d'un principe ou l'exposé d'un objectif recherché est .l~ premier pas à 
• • -· . . • . ' . .. • 

accomplir dan~ bien d.es entreprises _p.umaine_s . C.1 est un début apprqprié et même 

nécessaire, mais cela ne suffit pas.: Cela ne :p~ut $Uffi~_e si nous vpulons doru;i.er 

naissance à autre c }:).ose qu'une idée; ,ce ne peut __ être ni_ le seul ni le derz:ùer p~_s. 

Nous_ .devons regardc=:r au- delà de _1 1 ~noncé . du principe _ou q.e 1 1,objectif po:ur_ observer 

et étudier les circonstances ou le~ .conditions grâce . auxquelles nous :~spérons 

transformer nos voeux en réali!,ations. NOUI:! devons , co~ e l'Autorité administ:r:ante __ 

s'est. efforcée de le faire, -nous placer en façe _des quest;ions sui vantes : Comment 
• . ' . ' . . . . : ' . ~ 

pouvons-r.ous '7 p arvenir? Comment, • étant , d?nné la situation ex~stante, ce voeu 

peut- il ~tre r éalisé? .. -• 
• • Consci ente des responsabi;J.ités g_ui l;';li. incombent du fait èl.e 1~ Tutelle et 

confo~mément à l'esprit de la Charte des Nations Unies, l ' Autorité administrant~ 
• . ,. •.· . '; · ... 

est d~cidée . à ne pas se 

du p_roplème . Elle doit 

inévitablement façonner 

laisser. fasciner par le car actère . apparemment réfractaire 
. . ' • . . • ' . . . . . . ·· . • . . 

rechercher é~e~giquement. une . solution,. solution que viendra 
1 • . ., • - .. . . • 

cette intraitable réalité, à savoir que. nous ne connaissons 

pas d ' île offrant les conditi-"lnS r~cherchées pa.r .les chefs ne,uruans pour leur _. 
. . . . . . . . 

popu_l.atiçm; une so~ution, . qui _doit tenir ;compte qu'en dépit des efforts accomplis, 

nous n'avons pu trouver un lieu où. un Etat souverain puisse, _selon. les vceux et le,s 
., • • • • • r • • • • • • • ; • • • • • • • • : j • ; ! 

aspirations ' légitimes . de la population nauruane, être créé._ sans porter . préjudice . 
- ,,. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ' ,_ . 

aux intérêts légitimes-. d I autres population~. në:!is également, cette solution doit . 
• • • :>, • • • • - • • • • .. • ' 

tenir compte des voeux des Naurua~s., de le~ désir de conserv_er. leur iden~~ té en 

tant que peu:p_le., et ne pas m_éconnaître rn:;in P.lus ce fait :µnpor~an:t,soul~gn~ maint.es 
• • • J. • • • • • • . . • • _.. • • 

fois par ],e Chef de ma délégation, qu! une. d_éci~i<;>n en c_ette matière ·l!let _en cause d~s 
• . . • • ' ' . . ' -· •. . _. 

êtres humains et, paxtant,le bien-~tre et le bonheur des générations actuelles 
' . . . ' . • ,• . . . . ' • ~ . . •. . . . . • '• .• : : 

e~ :futures de la population nauruane : .hommes., . ferones e:t en~ants~ 
' • ~ .• . . 

"Jusqu'à ce qu ' un nouveau foyer ait été choisi et que les dispositions 

nécessaires aient été prises" - déclarait le représentant de la 

Nouvelle- Zélande - "le développement du peuple naurue.n et sa vision de 1 1 avenir 

en seront inévitablement affectés." (T/Pv.1208 , -p. 8 ) 
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Dans ces circonstances, serait-il prudent ou sage de prendre une décision 

importante qui risque de détériorer le statut de la population nauruane, avant de 

régler ce problème capital de la réinstallation ou sens en tenir compte? Il est 

vrai que le représentant de la délégation soviétique a prétendu que le réinstal­

lation n'était pas llécessaire. lirais ceci qui, \me fois de plus, méconnaît les 

réalités de la situat.ion,' va à 1tencontre des voeux exprimés par l.a population 

nauruane . En s I efforçant de résoudre èe que le représentant de la Chine a qualifié 

de problè~e humain d.i:fficile, i 1 Autorité a.droinistrante continuera de faire face 

avec tout le sérieux qui convient aux responsabilités qui lui ont été confiées 

- à ·elle et aux autorités associées ·- par les Nations Unies. A cet effet, elle 

espère f'ennement, dans le domaine poli tique, que le Conseil de gouverneù1ent local 

- de Nauru mettra efficacement à profit les importants pouvoirs élargis dont i l 

jouira bientôt; lorsque ceux- ci seront en vigueur et que les dispositions • 

administratives du Conseil de Nauru :fonctionneront sans difficultJ , le moment sera 

venu alors de reprendre les discussions en vue d ' élargir encore les pouvoirs et 

l'autorité du Conseil de gouvernement local . 

Comme le déclarait ie ·représentant- de la Nouvelle~Zélaride qui me permettra de 

le ci ter à nouveau 
11Lorsque les décisions fondamentales concernant la réinstallation auront 

été prises , le présent et l'avenir se conf'ondront et redeviendront également 

réels." (T/Pv.1208, p. 8 ) 

J ' hésite à retenir l'attention du Conseil; mais j ' ai encore un devoir 

important à remplir . La délégation soviétique a essayé de prouvér que 1 1 Autorité 

adroinistrante avait méconnu les recommandations du Conseil.de tutelle . En 

agissant ainsi, elle s ' est servi d'expressions que, même avec beaucoup d'indulgence , 

on ne peut qtial~fier que d1 exagérées et d'irréfléchies. [Ja délégation rejette 

cette accusation et rappelle avec confiance et f'ierté la façon dont mon pays a 

toujours collaboré avec ·ce Conseil et les Nations Unies, la manière dont il a 

toujours tenu compte, avec soin et courtoisie, des recommandations du Conseil; 

je citerai également les rapports de toutes les missions de visite concernant le 

travail accompli par le Gouvernement australien dans les territoires sous tutelle . 
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Le Conseil sait que dans le domaine politique, l'Autorité administrante 

traite d ' un 'problème que vient compliqu~r la question de la réinstallation . En' 

fait, le représentant des Etats -Unis a dit que et était là assurément un problème 

de la plus grande complexité et il a ajouté qu'il n'avait connaissance, dans 

les annales des relations internationales, d ' aucun exemple du type de migration 

que nous rencontrons ici. Néanmoins, l'Autorité administ:rante s ' est attaquée 

au coeur du pToblème avec la plus grande énergie tout en prévoyant ùn vaste 

élargissement des pouvoirs du ·Conseil de Gouvernement local de Nauru. Elle a 

présenté un rapport détaillé sur ces questions au Conseil de tutelle . 

Des dispositions ont été prises en vue de rencontre:::; annue.lles régulières 

entre les dirigeants nauruans et les British Phosphate Cornmissioners, et le 

Conseil de tutelle a appris que la. première s·éance de rencontre aurait lieu en 

novembre prochain afin d'examiner la question des redevances sur les phosphates . 

Le représentant de l'Union soviétique a. dit que ma dél égation imputait aux Nauruans 

tout retard qui aurait pu survenir en la matière . Cela n ' est pas exact. 

Les m~cures prises en vue de l'avancement des fonctionnaires nauruans à des 

postes occuFés autrefois par des Australiens satisferont· grandement, je l'espère, 

les membres du Conseil . J'ai déjà dit dans ma déclaration liminaire que des 

fonctionnaires nauruans avaient été nomr:iés aux fonctions de Ministre des postes, 

d'inspecteur des travaux publics, de géomètre en chef, d'archiviste . J'ai 

dit également au Conseil qu'un fonctionnaire nauruan achevait sa formation afin 

d ' êtl"e nommé à un poste supérieur de direction, celui de Seèrétaire officiel, 

vers la fin de 1963. A la fin de l'an dernier, la question de la nomination de 

fonctionnaires nauruans à des postes ocèupés par des Australiens a été examinée 

de manière très détaillée et en plus des mesures déjà indiquées, des plans ont été 
élaborés en vue de la formation accélérée de fonctionnaires nauruans jugée aptes 

à occuper par la suite d'autres postes et, parmi ceux-ci, celui d'infirmières 

chargées des soins aux nourrissons ·~t d 1 infirmières chargées des centres anti­

tuberculeux, postes qui seront pourvus prochainement. Les plans, approuvés par 

le Ministre des territoir·es, prévoient une progression constante dans les nominations 

de fonctionnaires nauruans à tous les autres postes de la fonction publique 

occupés par des Australiens chaque fois qu'il semble probabl e qu'un Nauruan 

suffisamment qualifié sera disponible dans un délai raisonnable. 
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Le C?nseil sait que bien d'autres recoDlr.1andations qu'il a fai~es de temps 

en temps ont reçu iu/ e~amen 'à.ttentif' de la pa.rt de l'Autorité administ~ante qui 

n'a jamais ~anqué .d'~n faire ~onn~îtr~ l~s résultats au Conseil. 

L'A~torité administrant~, consciente du t;avail accompli dans la recherc~e 

d 1 un nouv~au foyer, dés ·disp;si t~on~ en cours • pour d'1argir considérablement les 
. . . . · . . 

pouvoir~ du .Conseil :de Gouve;ne~ent loc~l de. Nauru, des mesures destinées~ 

accroît;e les .consultations en;r/ ia British· Fh~~phate Con:m:Lssion et les dirigeants 

nauruans, consciente aussi â.e la. ~omina..ti~n de fonctionnaires ne.uruans à des 

postes de comma~de dans la fo.ncti_on publique en même temps que des proposi tiens 
.. . 

faites en vue d I assoc_ier les Nauru.ans_ aux fonctions qui s'attachent au poste de 

commissaire à la fonctio~ publique, des avantages sans cesse croissants que ·~ . .: . . 

tirent les Nauruaris du fonétionnèment .. de ·1 1 1nciustrie des J?hosphates, de l'amélio-
• ' 

. ration continue ~u niveau de ~ie e~ des services médicaux, culturels et autres, 

de l'intention de réunir b_ientôt les écoles. de _ Yarem et _les Conso~.1.da.ted Prima.ry. 

Schools, consciente de tout cela, dis-je, l'Autori~é administrante est certaine, 
. .: . ' . . . . .. 

_pour reprendre les paroles de la Mission de visite, qu'elle a con~inué è bien . . . . . . . . . .. '• . . 
. ··~·· " . ~ 

servir les in te rets du peuple 1:1auru~n. Elle est c.ertaine également d'avoir par 

son oeuvre mérité les ~loges du Conseil de tutelle . 

. J'ai . écouté avec un vif intér~t l'utile contribution faite à notre, débat par 

la déliga.tion du Libéria, e~ z:aison notamment de_ la grande expérience que.possède 

des activités des· Nations.Unies ·1a représentante de ce pays. S~s commentaires, 

en particulier sur l'importante _question de la réinstallation, auront pour moi, 

en tant qu'administrateur, ainsi .que pou; le Conseil de-Gouve~ne~~nt local de Nauru . : • .. . . 

dans nos futures discussions, j'en suis certain, beaucoup de_ prix~ 

Ma d.élégati~n ~econnlit.t égal~m~nt sa~s complaisance mais avec plaisir, les 
. • . ' . 

allusions fa.i tes par la. plupart des membres du _Conseil au tr.ava.il de 11 Autorité. 

administrante. Nulle Administratioi:i n'est jamais en mesure de dire que son _oeuvre 

e'~t complète ou parfaite, et l'Adnrl.nis.tration ,de ·Nauru et. ),.e Conl!)eil de. Gou.vernement . 

local s~ verront ~ncou;agés da~s ·.les effa'rts qu'ils continue.r~nt . de f~ire dans 
. . . • ' . . . . . 

l 1 intér~t du p~upi~ nau~uan, par.les c~~entaire~ et les op~nions exprimés au cou~s 
. • t • : ,' • • • . • • 

de cette· session du Conseil de tutelle. 



. , 
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Le représentant de la Chine a prononcé des paroles fort généreuse_s envers 

le chef de la dél égation australienne, M. McCarthy, qui m'a prié de lui exprimer 

ses chaleureux remerciements. 

Je tiens également à remercier les membres du Conseil qui ont eu des paroles 

aimables pour le Chef suprême, M. Ha.mmer de Roburt, et pour moi-même. J'ai été 

très sensible également à la courtoisie que m'ont manifestée les membres du .. 

Conseil pendant les séances du Conseil et dans les intervalles. 

Enfin je voudrais, _s'il m'est permis de le faire, rendre hommage à la 

manière efficace dont travaille le Conseil, si bien présidé par vous, Monsieur 

le Président. 

Voir le Conseil de tutelle travailler rapidement et efficacement sous la 

conduite ferme et imparti.ale d'un président expérimenté a été pour le Chef suprême 

et pour moi-même une expérience dont nous nous souviendrons avec plaisir et · 

admiration lorsque nous reviendrons dans le Territoire sous tutel:e de Nauru . 
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.M.. FOI'INE. (Union . des · Répu,bliques so~i?,l istes: ~oviétiques) ( interpré­

te.t~_~n ·du r.usse) ~ J ' espère, ·Monsieur. le Prési~ent, qu_e -vous me permettrez 

d'user de mon droit de réponse pour présenter quelques observations à .la suite 

de 1~ déclara_tion . finale du- Repré~~nta.nt spécial 9-e Nauru . 

J ':ai quelque mal à commencer ma déclaration· à ce prop_<>s , car je ne sais 

dens quel. sentiment -je dois abor?-er ).1 intervention q~e nous venons :d'entendre.· 

Je pense que ce qui doit d<:>rni~er, c ' est le sentimen~ d'un homme qui, jusqu'à un 

certain point; a. été :flatté par les. déclarations du Représentant spécial, s i · ·' 

l'on veut._,bi;~n ,se souvenir qu'.à l a dernière session du Conseil de tutell.e; à 

peu près à la m~me époque, l'an dernier, le Représentant spécial de l ' Australie 

à ce ~o,nent-_là., _qui fait ma.inte.nant pai:-tie de ~a. ~flégation q_ustralienne, 

M. NcCarthy, a.ve.it gra.cieusem~nt pass~ sous sflenc~ les points de- vue qu' avait 

expr imés le représentant de l'Union sov:~1tique, mo.n prédé.cesseur, au cours . de 

1 ' examen de la. si tua.tion .à Nauru·. C_' ~st .pourqu·oi je. qoi-s.-.dire . que, cette anmfe, · 

nous avons vraiment été flattés de l'attention qui nous a été accordée et nous 

voudrions d'autant mieux répondre comme il convient aux observations du Repré­

sentant spécial . 

En ef'fet, de nc-mbreuses observations ont ét6 fa.i tes à la sui te de notre 

d~claration et à l'égard de notre position générale envers le Territoire sous 

tutel le de Nauru. Une :fois de plus - et ce n'est poi nt la première, ni même la 

deuxième - à la présente session du Conseil de tu.tell~ on a brossé devant nous 

un tableau de la vie à Nauru qui, si l'on en croit le Repr~sen ta.nt spéc i al, est 

presque un paradis terrestre . Cependant, nous devons laisser cela à ).a conscience 

du représentant de l'Australie, puisque, à notre a~is, de telles affi rmations 

n' expriment que le point de vue de l ' Autorité administrante . 
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. Pour un homme qui a assisté plusieurs fois aux sessions du Conseil de tutelle, 

à ces sessions qui se renouvellent d'année en année, il est évident que la'délé­

gation de l'Union soviétique - comme elle l'a d'ailleurs fait cette année - évalue 

la situation dans les territoires sous tutelle en s'inspirant en tout premier lieu 

des intér~ts des ·habitants de ces territoires. Dans le cas dont nous nous 

occupons, nous songeons à la si tua.tian des habitants de 1 1t1e de :Nauru qui se 

trouvent en face de problèmes extr~mem~nt graves et _complexes. 

Tout d I abord, nous fondons notre opinion sur les voeux e:>..-primés par les 

représentants du peuple de Nauru. Il y a lieu de noter éealement autre chose. 

On sait que, tous les ans, à chaque session du Conseil de tutelle, la délégation 

soviétique présente des observations. Beaucoup de celles-ci ne sont pas acceptées 

par le Conseil ni introduites dans ses recommandations. Elles n'apparaissent pas 

davantage dans le rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale et au 

Conseil de sécurité . Cependant, les membres du Conseil de tutelle ont pu remarquer 

qu'en dépit de cela, la délégation de 1 1Union soviétique s'efforce loy~lement - et 

je souligne le mot "loyalement" - de travailler l 1année suivante sur le. base des 

recommandations adoptées pa.r l e Conseil à la. session précédente . Nous n'invoquons 

ri_en que le Conseil n 1 ait adopté, encore qu'il soit naturel que certains points 

de vue de la délégation soviétique soient répétés et trouvent leur écho dans nos 

interventions. 

Dans notre déclaration de base, nous avons été amenés à constater la 

non- e1(écution, po.r 1 1 Autorité aèJi1inistrunte, de certo.ines des rccommancla.tions 

faites par le Conseil de tutelle ù sa vingt-neuviè1.11e session - ou de toutes ces • 

recor-.mandations - à l ' é13arù. de l 1~h e de Ha~u. 

Partant de la _situation concrète, de la situation telle qu 1elle existe, et 

anticipant quelque peu, je voudrais attirer l'attention des membres du Conseil 

sur le fait que nulle part, dans · aucune déclaration de l'Autorité administrante, 

il n'a été dit clairement ce que l'Autorité adr.linistrante pensait des documents 

qui, à Eon avis, devraient constituer la. base ·ae notre travail. Il s'agit des 

docur.:.ents p:i:-ésentés par la püpuiation autochtone de Ifo.uru. !Ious connaissons, tous, 

ces documents . A la vingt-neuvième session, l'Autorité aè!l~inistrante nous a dit, 

cependant~ qu' elle n 1aveit pas encore eu le ter:i_PS d ' examiner les propositions 
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du p_euple nauruan et ne pouvait donc déclarer quoi qu~ ce soit. Elle n ' a. fait. 

aucune éyaluation; el_le n'a pas dit si elle avait 1 1in:t;ention -de se conformer aux 

voeux-exprimés dans ces documents . Ceux-ci - j 1espère que personne ~'en ~oute -

émanent réellement du peuple nauruan puisqu' ils nous orit 1té soumis par des membres 

très sérieux. de la Mission de visite des Nations _Unies, qui les ont r~çus des mains 

m~mes des représentants du pcuple _nauruan. 

Cette année, malheureusement, _nous n_1avops pas non plus trouvé, dans l es . 

déclarations de l'Autorité administrante, d ' étude détaillée, précise et claire 

des propos_;i.tions formulées par les .souverains de . l ' 'Île de Nauru, c ' est.-à-dire -:Le 

peuple lui-nte'me,. La délégati~n de l 1~nion soviétique a sans doute eu tort de ne 

pas poser de questions à cet égard à l'Autorité administrante pendant la pé~iode 

des questions et réponses . Mais laissons cela de câté et passons à la situation 

concrète telle qu'elle se présente dans 1 11le àe Nauru. 

Je me placerai tout d'abord, non pas au point de vue que défend l'Autorité 

administrante, mais à celui qu I a exprimé la population m~me de 1 1'3:le.. Je me 

permettrai, rapidem~nt du reste, -_de retenir J.1a.ttention des membres du Conseil en 

part8.I).t de certaines déclarations· de base des représentants du peuple nauruan, qui .. 

sont contenues dans les documents émanant des rep~ésentants de ce peuple ~ 

Je pense en premier lieu aux propositions nauruanes portant sur la 

réinstallation et _qui ont été.soumises à l1exrunen _du Gouvernement custralicn 

le 19 juin 1962. Ces propositions fi~ent dans le document T/1600,. de m~me que 

dans les merooranda présentés en annexe ~u rapport de la Mission de visite qui s'est 

rendue dans 1 1t1e de Nauru en 1962 (T/159?/Aùd. l) . 

Les représentants du peuple nauruan. ont examiné plusieurs quèstions . Bien 

entendu, ils n I ont pas omis 1 1 essentiel. De la façon la _plus concrète, la plus 

dirE:cte, ils ont étudié aussi des questions qui ne présentent peut-~tre pas pour .. 

eux un intér~t i~JD.édiat, mais qui ·font partie de leur vie sous cette tutelle des 

trois Puissances_. adm:j..nistrantes. 

Tout .d ' abord, on trouve J.o. déclf,l.r'-l t .ion sut vante du Conne il de gouvernement 

locul • de Nauru• : · 

"Le but et l'objectif ultimes de ce Conseil sur le plan politique.sont 

d 1an:~ner le peuple nauruan à l'autonomie interne dans un délai, nous 

l ' espérons, de dix a.ns à compter ùe 1961." (T/1595[Add. l , Annexe I, 

AE?.:e..endice IjA, p. 12) 
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Connnentant la position de l'Autorité administrante, le Conseil de gouvernement 

local de Nauru déclare p~us loin: 

"Il est inquiétant d 1 apprendre maintenant qu'au cours de ces m~mes années 1.es 

gouvernements, loin d 1essayer d 1atteindre cet objectif, ont travaillé à 

disperser notre peuple ·dans les trois _pays pour qu'il y soit assimilé." 

(Ibid. ·, î>_.__1,3) 

Si des déclarations de cette nature ou rédigées dans les m~mes termes sont 

faites parfois par la délégation de l'Union soviétique, les membres du Conseil de 

tutelle en comprennent la raison. 

Continuant à parler de leurs aspirations, les représentants du peuple nauruan 

estiment qu'à l'égard de leur territoire, comme des autres territoires sous tutelle, 

il convient de fixer des dates échelonnées, des dates réalistes, comme ils le 

disent, pour l'évolution progressive vers l'indépendance. On lit en effet , à 

1 1 Annexe II : 

"Regardant avec envie autour de nous - j'espère que le représentant de 

l'Autorité administrante aura noté ce terme 1avec envie' qui appara1t dans 

le mémorandum du Conseil de gouvernement local - nous voyons d'autres Î les 

et d'autres peuples, dont certains ne font qu'émerger de leur mode de vie 

ancestral tandis que dtautres se préparent à 1 1indépendance, par un avancement 

progressif dont les étapes sont fixées d ' une façon réaliste . Nous n'avons pas 

la ~me chance qu1eux. En ce qui nous concerne, aucune date n'a été fixée, 

m~me de :façon provisoire. Il (T/1595/Add.lt Annexe IIt p. 3) 
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Il me s~mble .q_~~, ce qu' ava.ierit dit les r 1=pr.éser.tant~ du peuple nauruan en 1962 

reste tout · ~( ·fait valable en J.963 . En effet, cette·annéé encore, nous entendons 

des déc la.rations suivant lesquelles 1 1 Au:tor_ité a:dniinistrante n 1.a :pair 1 1 intention 

d~ se 6onformer ~· ·-1 1 une des recomÎcimdations -~doptées ·notamment. à la. dernière 

session =àu Conseil de tutelle ;. Plus lo:i.n, parlant d 1intérêts~yi_taux. ·d8:ns le 

• domai~e écon~miquè 'et r épondant en particUlî er- à : la '·questi;n de savoir s 1il y 
... . .. . .. . . . . 
a lieu a t introduir~ _ _?i. Nauru. uh système d '_im:pôts , les ' représente.11ts ~~ :peuple nauruan, 

. fort . . légitiee!'.lent d.1 e.illeurs , ·déclarent ce qu:\.:·.~uit \: , .. . . . . ' ,. "" . .• ... . 
11Ùn • certain nombre de personnes 1 _n I app~rtenant •• :pas ~ la COµlll).Unaùt·é 

nauruane , s ' étant manife~tement constitué de .grosses fortunes par ,l'expioitation 

_des phospnat~s·: . le ~oni;;eil accepterait diffici lement de se .~ourner _vers le 

.·.peuple pour exiger de lui qu'·il prélève ~e _-partie de ses revenus notoirement 

. _insuf'fiso.nt·s , pour alimenter ·les caisses publiques en vida.nt ses propres 

P°.çhes ~11 (T/1595/Add . l , annexe II, p. 5) 

A i •annexe III , page 1 , dµ m~me· document , vous.trouverez les voeux suivants 

de~ ~eprésentants du peup~e nauruan, pour ce qui _eS.t ~e·reinplacer les fonctionnaires 

aus,traliens par des autochtones dans l.es· p ostes supérieurs . Le texte . s~. Lit 

comme suit : 

"Nous avons de bonn,es raisons ·de penser_ que 1 1 on retc.rdera le plus: . 

. P~ssible' le r emplacement effectif du personnel non, autochtone·- p~r. ç1es Nauruans . 
: · . . . . . ... . . . . . . . :, ·' 

. . , 
11 0n a constaté derni~rement urie . augmentation :très sensible du nombre 

. . . 
des. personnes non autocht,.ones. dans l ' administration ••• .. ,. . .·•·· 

"·Il est à noter .. q~e jamais dans J. ' histoire de Nauru 1 1 administration . , . 
n'a compté un tel nombre de fonctionnaires im:portés . 11 (Ibid, annexe III . p . l) 

Plus loin, les repr ésentants du peuple nauruan proposent des mesures tout à 

fait concrètes pour remplacer l _es fonctionnaires australiens, occupant actuellement 

des postes supérieurs, par des Nauruans capables d ' assumer des fonctions analogues . 

I ls déclarent, en particulier, ce qui suit 

"Il eût fallu, par exemple, prendre des mesures -pour accélérer la préparation 

des Nauruans à ces postes et en particulier la préparation de ceux qui assumaient 

des fonctions analogues à celles qui exigent aujourd 1hui un personnel non 

a\\tono~e . 11 (Ibidz annexe III , J) . l) 
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Le PRESIDENT (interpr1tati~n de _1 1 anglais) : Qua.."ld j I ai donné la 

parole au représent~nt de. l'Union soviéti~Ue; •;j'avais,_i 1 imp;ression q_u'il entendait 

faire d_es _ob~ervations -sur la déclaratfon ·'firia.le de J.'P-uto.rité administra~te. 
. . . . 

Il me semble .que··1e représentant de l'Union soviétique est maintenant en train . 
. . 

de faire une autre ·déêlar.a.tion générale"~ . Je -pense que si tous les membres du 

Conseil en faisaient maintenant autant, nos débats . n'en. finiraient plu's. • 

Je demanderai dohc au représentant de liUriibn soviétiqu~ -d~-bien: ·vouloir faire 

des observations sur la déclaration finale de l'Autorité administrante -plµtôt que 

de s'engager dans ·une: autre. déclaration générale.'· 

1-i. FarINE (Union· dés Républiques s·ociàli~tes soviétiqt,1es{ (int~rprétation 

du russe) ·:.;c,' est av~ë' ·;1àisir,- Monsieur iePrésidJnt, qu~ je .me confornerai h -.vos 

indiéat'1ons . En ~it~~t ies déclarations . du peu;le naur~~m, rno~. ~·~~l \)lit était • • 

de montrer., en. ~ép_on;; à ié. déclar~tion . finale du r~présenta~t .de l ' Àutorité . . ' ,. . - . . . . ' - -

administrar_ite, que· la ·situation dans l' ~~e ,était loin de constituer l'atmosphère ... 

d I un paradis ter:restre, ··comme s I est efforcé de nous le d'ire, nou_s semble.;.t ..:.i1, . 
,-

le Représentant spécial. 

W inclinant de,;ent • votre décision, J\~onsieur le Présiden~, ·. j_e laisserai de· 

c6té la suite des citations extrâ.ites d~s ·documents très Aloq,_ue~ts p•rése~tés _'· , . 

par le ~onseil de gouvernement local de Nauru et, pour concl1:1re;, jè t{ens à · dirq . 

ce qui sµit. Ni dans la quest~on de 1 1avenir de Nauru et de son ·peùple, ni · 

dans la question:de la. souveraineté nauruane sur ~'îl.e dans laque+le· ~a._pépulat·ion 

de .l!_île _sera réinstallée ·"'.' et 1 1 on sait que l 1une . des conditions ' fondamentales 

posé.es. pa; les · Nauruans consiste. pour eux à exercer la ~ouver~ineté territori.ale 
• . : - . \ . . . . . 

sur leur -nouveau lieu d '-habitation - ni dans la question du ·développement des 
' • -... . . . . -,, · . . - . . 

organes .~~ ~ouvei'netnent local; ni dans celle de la satisfa·ction ·des besoins 

-.sociaux de la vie ·quotidienne des habitants, il n.' y . a eu de progrès appréciaè>les. 

En .~:Übstance·; le plan prop-;sé ·par l 'Administ_ration, · jo'int à ' ··son· refus -~e' 
, • l • 

transférer . là souveraineté à 1 1une des îles où se;ront réinstallés apparemment 

les Nauruans, signifie que 1' ancien plan; tel qu I il a été :présenté àu c.ours 
~ . . . , 

de précédentes sessions, est toujours valable. Il s 1agit d'.'un plan d 1.assimilation, 

un plan d 1 intégration des Nauruans , sous une forme ou sous une autre, dans le cadre 

de l'Australie, un plan qui signifie l'annihilation physique du Territoire 

sous tutelle de Nauru. 
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M. Fotine (URSS) 

• Certainement , . nous avons dtune par·t , à l .1 heure actuel·le, un Territoire sous 

tutelle ici . Nous avons été les témoins d 1un pillage qui a été exécuté de la 

façon la plus rapace·. et le Territoire cessera ra-pidement d 1 e2:ister . Le temps 

est proche Ott il n I y aura. plus. que des falaises et des rochers dans l I île de Nauru 

et le Territoire, alors qu' il était sous tutelle et placé sous la r esponsabilité 

internationa~e, deviendra la propriété de l tAustralie; ce sera une Île sur 

laquelle vivront des Nauruans dans des conditions telles que leurs ambitions 

et leurs désirs ne seront pas satisfaits . 

Nous estimons donc que ni notre déclarati-on, ni le point de vue de la 

délégation soviétique ne doivent sr attirer les termes dont s I est servi le 

Représentant· spécil'l.l qui a parlé de paroles 11 irréfléchies11 et 11 déplacées11
• 

Tout ce que, nous pouvons faire, c'est de nous inspirer des voeux des Nauruans 

exprim~s dan~ les documents qui nous sont transmis. Nous ne sommes pas 

d 1accord sur la façon dont l'Autorité administrante assume l 1administration 

du Territoire et nous l'avons dit franchement . Nous estimons que nous avions 

d ' excellentes raisons de parler de la sorte puisque nous nous fondons sur le 

point de vue ~xprimé par la population nauruane dans les documents soumis par 

cette dernière à l ' examen ·au Conseil de tutelle . 

H. McCARTI!I (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Conformément 

aux sages directives exprimées par le Président dans sa récente intervention, 

je n'ai pas 1 1 intention de répondre aux allégations du représentant de l'Union 

soviétique . Les faits afférents à l ' affaire australienne et à la situation 

qui prévaut actuellement à Nauru ont été. exposés très clairement au Conseil dans 

le rapport annuel, dans les déclarations faites par moi et par le Représentant­

spécial, ainsi que dans les réponses pertinentes et détaillées du Représentant 

spécial et des autres membres de la délégation australienne aux questions posées 

par le représe~tant soviétique et par drautres membres du Conseil autour de cette 

table . Je voudrais , cependant, présenter les quelques observations suivantes. 
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M. McCarthy (Australi~) 

Les documents auxquels a fait allusion le représentant soviétique en tant 

qu' annexes du rapport . de la Mission de visite ont été discutés au Conseil l'année 

dernière., contrairement à ce qu'il a dit . L'un d1e~tre eux en particulier a 

fait 1 1objet d ' une déclar ation spéciale de ma part, l'année dernière, au cours 

d'une de mes interventions au Conseil. Il n'a donc aucune raison de déclarer 

que ces documents n'ont pas été mis en discussion l 1 année dernière, alors que 

c'était le moment de le faire, quand on a discuté du rapport dé la Mission de 

visite. 



' }IIHQ/JR •• 'J! /EV. 1212. 
• ·- 31 -

M. McCarthy (Australie) 

Mon propos n'est pas d'essa.~~r de · rêpqndre à la série-d'a.1.légatio:ris ·que · 

. vient d 'a:va.ncer le rep.résent~n~ soviétiqt1e . Je veux s.eulement dire ceci : ii s 'e1;t 

référé à m;n hctivité de ~'an dernier, à _ce C?nseil, dans un autre _postè, en ne 

faisant a.uéùne réfé~~nce ~ ma dernière déclaration en répo·nse au représentant de 

l'Union soviétiqu~. J'~i fait cette déclaration en partie dans l'espoir que 

pourrait êt~e • évitée la· si ~ua.tion même dans laquelle .. nous sommes aujourd 1 hui et 

dans l' ·idée ·qu 1Ei'n ne faisant pas d'allusion aux remarques soviétiques, nous 

économisèriéms· le· témps· ·e't ie t;a.vS:il qu 1 impliquent des déclarations supplémentaires 

~aites après la conclusion des travaux du Conseil. 

Cette année_; le Représentant spécial, suivant un autre principe, a. répondu 

à certaines des remarques de l'Union soviétique et celle-ci a saisi cette occasion, 

comme on a pu l'observer, pour faire une autre déclaration qui trouve ou qui 

devrait trouver sa place à la discussion générale du Conseil. L'année dernière 

également - puisqu'il a été fait mention de mes déclarations de l'an dernier -

1 1Union soviétique a fait une déclaration semblable ne répondant à rien de ce que 

la délégation australienne avait dit . 

Le PRES1DEI\1T (interprétation de l'anglais) : J'espère que les membres 

du Conseil profiteront de la discussion générale pour exprimer leurs points de vue 

en ce qui concerne les questions soumises au Conseil. Maintenant que la déclaration 

~inale du Représentant de l'Autorité administrante a été faite, je pense que les 

membres du Conseil qui désirent faire des observations sur cette déclaration 

finale ou exercer leur droit de réponse à toutes référen~es faites à leurs 

délégations , se borneront à présenter ces observations dans l 1exercice de leur 

droit de réponse. Mais s'engager dans une autre déclaration générale serait 

- créer, j ' en suis sûr, une situation telle que nos délibérations n 1auraient pas de 

fin. Je suis certain que le Conseil de tutelle peut être immortel sans être 

éternel. 
Je remercie le Représentant spécial de sa déclaration ainsi que de la patience 

et de la courtoisie dont il a fait preuve en répondant aux nombreuses questions 

qui lui ont été posées. Au nom du Conseil, je lui souhaite, ainsi qu'au Chef 

suprême, M. Ha.mmer de Roburt, un bon retour à Nauru et je les charge de nos 

meilleure voeux pour la. population de cette île. 
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Le Président 

Le Représentant spécial de l 'Autorité administrante peut maintenant se 

retirer. 

M. Leydin. Représente.nt spécial de l 'Autorité administrante pour l e Territoire 

sous tutelle de Nauru se retire. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anGlais) : Le Conseil se rappellera 

que la question de la nomination des commissions chargées de préparer les 

conclusions et recommandations a été laissée en suspens. A moins que je n'entende 

des objections , je suggérerai que le Libér ia et les Etats-Unis d'Amérique soient 

chargés de rédiger l es conclusions et recorrmandations sur les conditions de l ' île 

de Nauru. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Comité de rédaction 

se réunira mardi prochain, à 10 h 30, dans le Bureau du Président, salle c~209. 

POINTS 4 b) ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DES RJ\PPORTS ANNUELS DES AUTORI'TES AIMINISTRANTES SUR L ' ALMINISTRATION DES 
TERRITOIRES SOUS 'IUTELLE : SITUATION DfJ,18 I.E TERRITOIRE SOUS 'IUTELLE DES .ILES W 
PACIFIQUE (T/1611; T/L.1056; T/PET. 10/35; T/OPB.10/8) (suite) 

?ur l 'invitation du Prési~ent, M. Goding, Représentant spécial de l'Autorité 

administrante pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 

à la table du Conseil. 

M. GODING (Représentant spécial) (interprétation de l ' anglais) ~ Je suis 

heureux de cette occasion qui m'est donnée de revenir devant le Conseil parce que 

les exigences de l'horaire ont été telles que nous n ' avons pns pù répondre à toutes 

les questions posées hier afin d'avoir des renseignements plus détaillés. 

Le représentant de l'Union soviétique a demandé si nous pouvions présente·r 

les résolutions et recommandations des récentes sessions du Conseil de Micronésie . 

Le rapport .soumis au Conseïl pour 1 1 année fiscale 1962 contient les résolutions 

adoptées pendant toute cette période. Cependant, les récentes sessions feront 

l'objet d ' un rapport officiel pour l'année fiscale 1963. Les titres exacts et 

le texte complet ne sont pas à notre disposition ici. Je peux cependant passer 

brièvement en revue les événements qui se sont déroulés à la session de 

septembre- octobre. 
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M. Goding (Représentant spécial) 

Dix-neuf recommandations ont ·été adoptées à Koror~ ·· Cès recèœmaridations, 

en tant que telles, n'ont besoin ni d'~tre approuvées ni d 1&tre désapprouvées.· 

Elles vont des _rec_o~anda~io~s pou::r: . unêf npuve;1.1e ·_ étude -d_'imposition, à une 

codification des dispositions législ.atives de district-en.-pa.ssà.nt. par la création .. 

à Saipan_ d'un ~ort ~ 'expédition centrai., la revision du J,1icronesian Wa.ge '3:'J_!;~ 
and Pay Plan, une a~tribution plus. l~rge des bourses . sco.laires, l~ .. cr,éati.<?n . . . . . . . . . . . . . . , . 

d'un __ fonds _ ~e développement économique et 1 1 e~tens ion q.es serviqes d'utilité . . .. . . ; . ' . ' . . . . . . . 
publique ~ chacm;ie des .communal.!-tés des centres de district; elles q.ernandent également . . · : .. • .·· ·:. . . .. . . • ·. . . . • . . ' . . .· • . . ,. 

qu 'un7 a.iq.e_ ?upp~~m~ntair~ soit a.c~ordée aux étudiants .de Gµam . . _f'.ra~~guement, 

toutes ces recommandations ont été acceptées en principe par l'Administration et 

des dispositions ont été prises pour la plupart d'entre elles afin de_ mettre en 

oeuvre les initiatives recotn!Ilandées. Deux déclarations ont ét{ faités· ~t ont r'eçu 

l I approbation. àù Haut Coru:nis·sa:iré • "Là Î:;-remièrè est 'unè'' déélà.rà.tion deinanda~t 

la. convocati•on d 1une ses~·ioO:•' spéci~le···en mars 1963 .• Trois résolutions ·ont. été . 

adoptées et ont reçu l'approo~~ion ~u H~ut Co~1.ssair~. La première résolution 

·créait U? comi.té _çle :rédaction législatif', composé d'un représ_entant de çhacun ·. . . . , . . . 
des six-districts.. Ce comité a .etë,.créé et· .a rédig'ê • des recoœmandations· 

préliminaires soumises à l'~:x-rune'n de 1.a" ~'é~sicin spéciale' 'de mars 1963 .· • La seco~dé 

résolution .. adçiptait __ tm ·~ra-p~·au:nation~l. _offici~l ppur. le . . 'l.'èrfi_t9_;l.re sous. tutelle; la 

troisièm~ :rés_olµtio'!'l -.detµe.ndait l._1a.doption ·d.1u'n . sceaµ d':1, Territoire _s_ous tut~),.le' .. _. ·: .. •. 

destiné à être utilisé par le Conseil de Micronésie. Un concours national se • • 

déroule._en -ce. moment a.fin de choisir le dessin de -ce sceau. Tel est le résumé 

des r~cornmqo.dati~ns et pr.opositions exaµiinées _à la session , de sept~mbre-octobre._ 

,;,.. la_ s~ssiot:1 .. spéciale de mars 1963, quatre :recommandations ont -~té -~do'J?té~s. . . . . . . . ~ . . ~ ' 

le. premihre de_m!;ln~an:t t1ne re:vision de l '.échelle 11C11 du Micrones~an yaP:e Title_ and 
Pa.y Plan• . Il .s'agit là_ de la catégorie professionnelle et, exécutive et cette . . . , . . . ·. ,• . . ·. . , .. . . . : • . • . . 

revision•est .actuellement. en .cours. La second~ recotlllll~ndation demandait une . . ., . . . . ·' . .. . . . ., 

revision _d.es éch~lles ."A" et ";B" du Hicronesie.n Ha.11:e Title and Pay Plan;_ ce>rune je 
. . .. :~ . 

l'ai indiw,1f, .. ce~~-_e.st ~ga~~tl/-~~t- ep co,ura. L~_ troisième. ~ecomm.andation est r:elle 

que j'ai q,~s':~~~e ~n ~ét_a:tl pe .m.~tin l<:>~~que j 1e._i traité du _c_13;dre d~un ;-?rps . 
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M. Goding (Représentant spécial) 

législatif territorial. La quatrième recommandation demandait l'établissement 

d'un Law Day dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique; le jour 

en question a été fixé par accl.Bmations à la suite de cette recommandation. 

Ceci répond, je l'espère, eux questions relatives aux résolutions et 

recommundations. 

M. ~TII'fE (Union des Républ:!.ques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Avec l'autorisation du Président, je voudrais exprimer les remerciements 

de la dé légation soviétique pour la réponse qui vient de nous être donnée à l'une 

des questions posées. Je voudrais en tout cas remercier le Représentant spécial 

de nous avoir exposé le contenu des décisions et des recommandations fondamentales 

qui ont été adoptées par le Conseil micronésien à ses sessions de septembre· 1962 

et de mars 1963. 
Cependant, je pense qu'il serait inexact et contraire à mes propres sentiments 

de ne pas dire que nous sommes un peu déçus de la tournure prise par les 

événements . 
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J;I. Fotine (UR;;J) 

Vou~ vous souvênèz-qu,' hier, à le séance du Conseil <le tutelle , o:près 

la r,rc,messe .du' Représentant spécial .de clonne:i:- nu-Conseil le te,xte ·<le ces · très 

importants documents , ·1e représentant· ·de · l ~Union soviétique avait dit qu I en ef'let. 

- c 1était là.une façon très sérieuse d ' abord.er le question (a· busi.necsl:Uœ approach). 

i1ujourd ' hui, malheure·usèment, nous eon:::;toton·3 que non- seulement avon_t le· üébat • 

général, mais sans doute pendant un en encore, nous ne recevrons pns .ces documents . 

Je çlois dir.c que ;1ou~ sommes vraime..'1t déç~s~ Nous attachons ln plus grande 

importance uu;: _.points de vue qes :ceprésentants. de lo population autochton~ <le 

tout 'J;'erritoire 301.:s tut(',lle .ot, e:.ntre ~utr,e,.. à~ Terri-toire sous tutelle des Iles . . . . . 
du Pa_ctf.;ï:qu~ et, si vous le :permettez, l:ïonsieur le Prési::l.er.t, je vou.:lra:i,s demander . . . . . ~ ., . 
au ~epréqen·:.an~ Sféc:.al s 1 :..1 n,e pourrait pas _pl'."écenter, - à. supposer qu'il ne pu~sse 

pas nous . four,'lir . les . texte::; des documents fondamentaux examinés au;: Cl.CU:~ sessions 

'du Conseil rr:.icrc:nésien - avant le début de la discussion généralè, tout au moin·s 

les_deu::_do_cu.ment::; dont il a rait (§tat : d ' a1::>or:i, l'une des deu:~ déclarations 

qui ont été adoptées _:pn:;:• l e Con~eil à.. la ::;ession de 1962 au sujet d 1 1...:n organe 

l é5isla tif c.rui s I ét~ndrai t à tcut le Territoire et, ensui.te, iè clocum!'mt qui a_· été 

examiné en 1:1ers de cet:te an1:ée et m1,:u::!l s'est C::.éjà référé le Représentant· sp~lcial, 

docum~nt qui , selon ces propres po.r~les , parle dec limites cle cet organe législatif' . 

Le !:_R::,~IDElir (:LntcrJ;.'étr~ti<.m élc l I a :16lais) ; Je vais demander au 

Représentant spéc:Lal cle bi2n vouloir répondre r:. la question puis'qu 'elle est dictée 

par sa dernière réponse , 

j,ï. GO:'.:>IHG_ (Représentnat spécial) ( interprétation de 1 1 nnclois) Je suis 

déqu de ne ::,ouvo:.r fournir les tc:~tes derr.andés, ils ne sent j_)as encore à !,!ew York. 

J 1 avais 1')en:.é r1u ' ils étaient ici . Or nous n 1 avons que le te:~te des résolutions 

C:e rc1ars . No~s 1:ouvons e:.wo:rer ces documents par courrier, peut-~trc même pourrons ­

nous les obter.i:.- à i,ashington, r11ais je n'en suis pas ce1·toin. Je voudrais l'aire 

remarquer cependz.nt que nous e1;m.iinons en ce aornent 1 1 e:;e:rcice 1962 et qu ' en 

demandant ce document , le représentent <le l'Unio.n soviétique anticipe un peu, Il 

est vrai que notre discuss:i.on a anticipé, elle aussi, et que nous avons parlé des 

on.ze mois qui viennent de s'écouler, mais, en fait , ce n'est pas la périoùe 
, 

actuellement eJ:amin0e of:i:'iciellernent pür le Conseil. 
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M. Goding (Représentant spécial) 

L'une des questions posées était la suivante: A quelle échellè est calculé 

le revenu national pour les Iles du Pacifique pour 1960, 1961 - et nous pouvons 

ajouter mointenant 1962 - dans l'ensemble et par habitant. A la page 54 du 

rapport annuel que nous examinons, nous trouvons sur-ce point les informations 

de base. Je voudrais faire re~arquer toutefois~ qu'il-est extr@mement difficile 

de calculer utilement le revenu national dans une économie qui se 
fonde encore dans une grande mesure sur la base de la subsistance. Il est bon 

de noter que les régions voisines du Pacifique, comme le Territoire sous tutelle 

de la Nouvelle-Guinée, par exemple, ontconnu des difficultés semblables lorsqu'elles 

ont essayé d'obtenir des données utiles sur le revenu national. Il est possible 

de calculer le montant réel en argent dont dispose la communauté locale mais cela 

ne donne pas une image vraie lorsque cette communauté vit en grande partie des 

produits tle la terre · et de la mer. il.insi, une famille ou un individu qui dispose 

de faibles sommes d'argent comme revenu peut cependant être comparativement à son 

aise. Con;nie il est noté à là page 243 du rapport annuel, le revenu des salaires, 

dans le Territoire, pour 1962, a dépassé 3 500 000 dollars. Le revenu au coprah 

et d 1 autres produits d 1 e:(portation revenant directement aux producteurs a dépassé 

2 i.,1illions de dollars. Lo vente locale cles produits et d 1 autres sources ont 

apporté encore 500 000 dollars. Les revenus en -argent pour 1962 se sont montés 

à à peu près 61CO 000 dollars. Calculé par habitont, cela donne approximativement 

76 dollars . Comme il a été dit ci-dessus, ce revenu par habitant n'indique pas 

le revenu réel, étant donné que la majorité des habitants du Territoire vivent 

sur le pays. D'après les statistiques disponibles dans des rapports annuels 

précédents, le reverm par habitant· pour les années précédentes est analogue. 

En ce qui concerne la question qui avait trait au;~ dépenses par habi t:mt 

pour les services médicaux, je peux dire que le rapport annuel contient presque 

toutes les données nécessaires sur ce point à la page 220. En 1962, le coût . des 

services de santé a été de 601 OCO dollars, la construction c1 1 h6pi tau;: s'est 

élevée à 193 000 dollars et le nouveau district des Mariannes à 300 000 dollars, 

somme qui n'a pàs été incorporée en raison de chongements dans l'adlninistration, 

ce qui forme un total del 100 000 dollars,soit approximativement 13 dollars 

par habitant. 
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N. Godinr, (Représentant spécial) 

Pour 1963, l 1 année qu~ • se t~nnine.,en ce mC)inent; les dépenses. to~ales se sont 

élevées à 1 200 000 doll ot:s_et, .pour 1964.., , il ·E;st prévu de dépenser . . • ' . . 

l. 480 000 cio~lars . • on peut ainsi .calculer le ch;l.ffre 6es aé1)enses par l1abitant . 

Pour l'éducation? la àépense par habitant figure à la P?Ge 271 de notre 

rapport . annuel, en haut de la page· • . • I~_; n~ s ~ ?g1 t :que des c;ïépenses à.u Gouvernement 

• du Territoire sous tutelle; çelles du dist~ict çles J,iariannes n 1y sont :pas inçlus es 

et les qépenses des gouverneme~ts loca\F~ de ~istricts et àes municipalités n !y sont 

pas non plus incorporées- Ce chiffre ~e compre~d pas _les dépenses -des insti­

tutions priv~e:;;, l?Qur les Har;tannes il t'ç1ut_.co111Pter ~ne dépens~ additionnelle 

cle' 155 COQ dollars _qui vien~ s ' ajouter au chiff:re total. Les gouvernements locau::. 

ont dépens~ environ 250 000 dollars et les misi:;ions et les_\:1coles privées environ 

250 000 dollars . 

. Une -autre question a été pos~e au suje~ dµ·ta1.0 d ' anelpbaqétisme dans le 

Territoire sous tutelle. Des estiraations .d ' alphabétisme ont été faites pour 1953 

en c~ qui concerne toute la popul ation -De l ' Sge . de cinq ans et au- dessus le 

taux est d'environ 50 :p. lCO. Dan.s le groupe des. _cinq à quatorze l':lns, il y _a 

50 p . 100 ~ '-alphabètes; dans 1~ groupe de 15. à . 24 ans,. :il y en '°:1 85 _·p . 100; dans · 

le groupe.:des 24 à , 44 ans , - i"l y e~ a 40 p . 100; dnns_ le_ groupe des 45 ans .et 

au- dessus il y en a environ 15 p. lCO. Il s'agit de l'alph~bétisme en anglais . . 

C 1est.donc .une augmentation appi;-écii;iple sur les chiff'rÇ!s -officielê de _1958 qui 

:figurent à ·la ·page 197 du .r a:ppo1.·t. .annuel. . 

L' alphubétir.m1e clans les langues vernaculaires e~ en joponais est à peu près 

le même què · celui qui figure à le p~ge 191 du rapport .annuel. : 

J ' esp.ère que ces informations complèteront les . renseignements précé~er.~e).1t 

donnés et -répondront aux questiops du représentant de l'Union soviétique. 
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i:11. FŒiîŒ (Union cles Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

Permettez-moi de dire ceci: l a délégation soviétique, à l a 

vingt-neuvième session du Conseil, avait demanc'!.é au Représentant spécial, ' .. ' . . .- -· 

11. GodinG, cle répondre à ces diverses. questions qui, à notre sens, devaient 

permettre de faire ressortir la situation dans laquelle se trouvent les autochtones 

du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique . les chiffres relatifs au;~ 

dépenses méciiéales par habitont , ùe même que .les chiffres concernant 1 ranalpha­

bétisme ou l ' alphabétisation dans le territoire, donnent la meilleure indication 

des préoccupations de l'Autorité administrante envers le Territoire sous tutelle 

et de la politique qu 1elle y suit. Nous avions donc posé toutes ces questions à 

la vingt-neuviè~e session du Conseil. Nous avons fait preuve de patience; nous 

n ' avons pas insisté vour que ces dÜffres nous soient communiqués l'a·n dernier. 

lorsque s'est ouverte la dix-septième session de 1 1Assemblée générale et que nous 

n'avons trouvé aucun document nous apportant des réponses à ces questions; nous 

avons continué. d ' être patients . Nous l' avons été encore lorsque s ' est ouverte 

cette session du Conseil, attendant ~atiemment l a période des questions et des 

réponses. Nous espérions n 1avoir pas à rafraichir la mémoire de 1 1ùutorité adrni­

nistrante et nous pensions que celle-ci nous apporterait les renseiGnements 

demandés . Toutefoi s, nous avons été obligés de ~oser à nouveau ces questions . 

Nous tirerons nos propres conclusions des chiffres qui nous ont été fournis 

et nous procéderons nous-mêmes aux calculs nécessaires pour obtenir les données 

que nous désirons et que nous avions demandées à 1 1 ,\utori té administrante. Je dois 

cependant noter que, mise à part notre dernière question, les autres questions que 

nous avons posées n1ont malheureusement pas obtenu de réponses. Pour reprendre 

moi-m@me le terme qu'a utilisé tout à l'heure le Représentant spécial, je dirai 

en conclusion que la déception qu'il a dit ressentir est, dans ces conditions, 

réciproque . 

I.e•Pfü~SID:è:NT (interprétation de l ' anglais) : Je .t?ropo::;e au Conseil 

d 1entendre maintenant. la pétition· orale de H. John Hosmer . En vertu de 1 1articl e 80 

du règlement intérieur du Conseil de tutelle, le Président du Conseil, après avoir 

demandé à 1 1Autorité chargée de 1 1administration s ' il y avait des raisons importantes 

pour lesquelles la question devrait être préalablement discutée au Conseil, a avisé 

le pétitionnaire que, pour faire droit à sa demande, il serait entendu par le 

Conseil. 
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Le Président 

S'il. n ' y a pas. d 1objection.s, je vafo par conséquen:t inviter 'le p~~-i~_iq,nnaire 

à _prendre place à; la ,table du Conse·il. 

Sur·i1 inv:i,tation du Président~ 1'.i. John Hosmer prerid place à la table du ·conseil. 

i-i. HOS.M8R (iriterprétation de· l 'anglaÙ) . Jè ne voudrais pas que 1 ron 

se méprenne sur ma .. position. J'ai écrit unJ.·'i1ote au ·oecrétaire général au s'ujet 

de la situation telle que· j •·ai :.->U la constater en ll'.li.l qualité de Public Defen·der 

dans le terri toir·e . Cette lettre a· été soumise au Comit"é des pétitions avant 'd 1 être 

pré~entée ·'au Conseil de tutelle lui~même. • C'est sur la base de cette lettre, 

devenue maintenant une l)étition, que je me .-J.'.>résente devant ce Conseil, et . je ~·êJ?~te 

que je ne voudrais pas que l'on se méprcrrnë -s·ur ma posïtion. Je" ne fais pas partie 

cle ces sens qui pi·éÜindent s' oppo_sèr • par tous ies moyens à la boni'be ,· de ces géns qui 

défilent sur la··pùtce'· devant 'ies ·Natio'ns Urties . Je viens· ici .. pour être entendu 

par le Conseil de· tutelle .. • J 1ai eu l 0t ~c~asion cie .tire ie·s ·observations de mon 

gouvernement -· les :2t·uts-Unis - · sur le· j·ùgèment· par jury 'dans 1~ Teriitoirè sous 

tutelle, et je voudrais vous f~ire _pârt èie 'mon· ·e~<:_périè'nce' à ·cet égard. 

Je prendrai d'abord ·un · càs"•dè·litigè fonci:èr.' Dans 'ce litïge, le ·ronctioimairë 

du cadastre a\rtüt procédé à une aùdit,ion~· ·aptès· q~oI il ~vaÙ · tran~hé. iè litige en .. ,. ·. 

faveur d ' une des i.:>arties~ Hais au siège, à Gùa:m, 'ûne aécision a été prise en ·seris • 

contraire . · · Après·qùoi, le fonctionnaire du càdast.re a décidé, sans· autre audition, · · · 

de suivre: les conclusions· de s·on administration~_. • Avec tout le respect ·que je dois 

à ce Cons'eil, je dii:ai que cela ne me semble pas 'être un e·xemple de bonne pratique 

juridique. :· 

Dan's l !"affaire Thomas R. coritre les habitants d 1Aimellik, l à déi::ision du 

tribunal 'à ' •également fait• l ' objet d 1ùrt appel. Vitigt .ou trente personnes ·ae Palao 

ont été incarcérées à la suite de ~ette décisfon· ennulant le précéd~nt jùgement • 

• On comprendra èJ.u I en ma qualité de Publîc Defènder, j 1 ~~ais \Jo~r t.Sèhe de défendi·e - -

tous les habitants, qu 1ils soient par exemple mêlés à une affaire criminelle ou à . 

un litige civil • . _En tant que juriste exerçant honnêtement sa profession, j'avais à 

défe_ndre mes cltents, que 1 1 affaire soit. çiv,ile ou .criminelle .• 

Lorsque- j 1 ai été nor..rJé. à ce poste, j ~ e;:erça is les fonc.t tons d I Attorney dans 

J.e i·-tl.ssouri, et .j,'~i été contraint de··dé.I.lÛssionner ,de ce poste • 

... . 
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i•i. Hosmer 

Permettez-moi de vous e::pliquer • cornrJent la loi est appliquée dans le 

Ter~itoire sous tutelle . Un jour, un r:enbre du Congrôs des Palaos et juge d ' un 

tribunal de comrouna.uté était acct:sé èie coups et blessures. Je dois préciser que 

là-bas nous utilisons neuZ l a.ngues différentes, de sorte que ce que j'ai dit ou 

ce qui m I u été répondu a pu souff.'rir de 1 'interprétation. Mais j'avais deux très 

bons _assistants, Willium o. \·lally et Francisco Aimelil:, de sorte que je suis sûr 

que cette inter1)rétation n'a pas été trop tronquée, 

J 1ai indiqué à ce citoyen micronésien qu'il a_v:ait de très bonnes chances en 

plaidant la légitime défense, que notre système judiciaire conna'.tt depuis ùes temps 

immémoriaux. Or, j 1ai été très étonné de constater qu' ai-lrès avoir étudié son 

affaire pendant toute une nuit, ce Micronésien a décidé de plaider coupable et de 

ne pas chercher à se défendre, bien que je lui eusse dit que, selon mon opinion 

de spécialiste, sa cause était bonne. 
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H. Hosmer 

Cela m'a déro~té; c'était la pre1uière ~ffaire crirainelle dont j'avais eu à . ' 

- m 'occu:per à Km·or, après avoir oidé à mettre au point le regiatre des rôles et . . . • . . " • . 
tout ).'arriéré . . Le résultat fut que l ' accusé plaidait coµpa.ble. 

La second~ affaire ùo~t j'eus à m'occuper fut ·celle de Kalustus Ngiraile~celang . 

Une chose étranc;e se pro_clui_s1 t da:1s_ cet te 

jamais _ _.vu se :produire sous le drapeau .des •. . . • 

a~fai_~e, quelque chose que je n 'av~i:f,s . 

Etats- Uni_s . ,Le gouver11E:IDent du Terr~:toire 

sous tutelle, c'est- à-dire un adjoint du .Gouvernement ,des 
l . • . , 

Etats~Unis 1 eut recours, 

à ._un tém?~eyage re~onnu faux _,et appuy8: ses conclusions sur ce faux témoignage. . . . ) . • ' . 

Puisq-u~ 1~ ~Qnse;ï.J. . de __ :tutelle m' a p3:ié de paraître d~vant lui, je .-suis certain_ que 

ses membr~.s- dis:riosent _de to~te la do~U1.11entat~on_ dont je parle .dans ma _lettre qui, . 

pans 1 'affaire dont je ;parle en_ .c.~ moment, l _e · té~oin_, Tl<el compa~ut ~ nouveau 

à la barre, à la requête du gouvernement , apr~s µne fi~ :de. semaine .- il_ re_v:int 

dans une voi tur°i~ de la :police - et déclara sous serment qu'il avait faussement 

témoigné lorsqu'il. avait comparu auparavant devant les Et ats-Unis et que, 

maintenant, il allait dire la vérité. Eh bien, dans toute ma carrière j udiciaire, 

je n'ai jamais rien vu de :pareil. Dans l'Etat du l•iissour i, j'exerce la profession 

d'avocat _dans les affaires de dommages et intér~t s; j 'ai été Procureur public 

pendant lluit ans; je connais le droit de l'Et at du Missouri et le droit fédéral. 

Il existe toute un~ suite de décisions des Etats-Unis , dans lesquelles chacun des 

Etats et aussi les tribunaux fédéraux, déclarent que, dès qu'une af faire est 

entachée de parjure - dans l'un des cas, on :peut relever la phrase 11d 1un iota de 

parjure " - la poursuite cesse. 

Le fait que tout ceci se produisait sous le pavillon des Etats-Unis me 

troublait d'une manière particulière . Je pris donc la décision de rechercher ce 

que noµs pourrions faire afin de surmonter le caractère d'oppression de ce gouver~ 

nement. riies deux assistants mic2·onésie1.1s , '>Iill iam O. Wally et Francisco Aimellik 

restèrent avec moi debout presque toute la nui t à Koror. Il n'y a là aucune 

bibliothèque juridique; il n 'y a aucun livre renfermant a.es références 

judiciaires. Il e;:iste une jurisprudence am~ricai ne .et, en se fondant sur cette 

jurisprudence, nous avons rédigé et dactylographié une note; dans cette note, nous 

expl~quons que ''1.e droit ou jugement par jury existe dans le Te1'Pitoire sous 

tutelle . 
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r,I. Hosmer 

Au sujet de ltaffaire suivante, qui concernait un titre de propri été, nous 

avons dera~ndé un jugement par jury. Bien entendu, le tribunal déclara .que cette 

affaire ne pouvait pas ~tre soumise à ·un jugement par jury. Je demandai alors 

au tribunal de me perz;1ettre de l aisser 1 1affaire en instance et d I en appeler devant 

la Haute Cour. Le t r ibunal. me re:fusa cc droit. 

Entre- temps, un avocat de droit civi l, Finton J. Fhelan, Jr., m'écrivit de 

Guam, m' informant, en ma qualité de Public Defender qu'il s ' intér essait à l'affaire 

Engelbert Mendiola, à Pona:pé . Koo Mendiol a subissait une peine de prison perpétuelle 

pour meurtre. Je me suis immédiatement mis en contact avec le District Attorney 

du Territoire sous tutelle et le Juge principal de la Haute Cour; ces person-

nalités m 1ont informé que, peu après l 1affaire Koo ;.1cndiola, l e gouvernement du 

Territoire sous tutelle avait renvoyé George W. Graver, alors Public Defender, 

et qu'aucun appel n'avait été interjeté. 

N'ayant pas réussi à établir un précédent à propos de l 1affaire BauJ.es Sechelone 

- affaire à propos de laquelle j'avais. fait enregistrer une demande de jugement 

par jury - je retournai à Guam et eus des conversations avec M. Phelan et la 

·soeur de Mendiola. Engelbert Mencliola est le neveu de Max, le Nan .Markee 6.e Net, 

1•un des cinq rois légendnires de Ponapé., D' apr ès le réGime qui existe 

dans cette Île, le fils de cette soeur sera le Nan Karl~ee de !'Tet suivant; il est 

e~core un jeune garçon et vit à Guam. 

Il fut décidé que, puisque nous n'avions pas réussi à établir un précédent 

devant la Haute Cour et puisque nous avions épuisé les recours juridiques qu ' un 

Public Defender possède dans le Territoire sous tutelle, nous plaiderions l'affaire 

en nous fondant sur le fait q_ue l'ancien Public Defender n 'avait :pas informé 

Mendiol& qu'il avait le droit d'~tre jugé par un jury; dans ces conditions, nous 

ad:cesserions un habeas corpus à Will Gocling. Ainsi , à mes propres frais nous 

avons intenté une poursui te contre :·!ill Goc1ing en sa qua li té de Haut Cor-..missaire 

du Territoire sous tutelle à Guam; cette poursuite a été enregistrée dans le 

seul tribunal de district des Etats- Unis qui se trouve dans cette partie de notre 

n:onde. 

Les. obser vations du gouverne~ent de ~on Etat indiquent que mon affaire a été _ 

déboutée. i·lfl requêt<:) avait été rejetée t~ois ou quatre jours avant mon départ de 

Guam. J e ne l'ai su que lorsque l ' un des secrétaires du Président Kennedy m'en 
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M. Hosmer · 

a informé par lettre . C_ela se passait en ~962, :: après que . j ! eus envoyé nu 

Président Kermedy ~o;pie .. dè la 1.ettre _que j 'avai_s t:r~nssmisè au Secrétaire· général 

par intérim des Nations Unies, U Thant . Le secrétaire du Président Kennedy .. . . . ' ' . ·. . '. • . ' . . 
m1ind.iquai\dans _cette let.tre _que , selon ;t.~ ,apparences , .je ne snvo.is pas ce qui 

se passait à Guam. 
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S'il m'est permis ma~ntenant de parler de la position de mon gouvernement, 

je dirai que, dans les bureaux de Washington, quelqu'un a certainement mal lu 

- ou n'a même pas lu du tout - mon résumé, si l'on a pu penser que je fondais 

celui- ci sur la Constitution des Stat s--Unis . Aux termes de celle- ci, ces gens 

n'ont aucune chance de bénéficier de la citoyenneté. Ce ne sont pas des citoyens ; 

l a souveraineté territoriale des Etats-Unis ne s ' est jamais appliquée à eux . E'ais 

je dois rappeler au Gouvernement des Etats-Unis qu I en vertu de notre Constitution, 

le Congrès des Etats-Unis a délégué au Président le -pouvoir de formuler les règles 

devant régir le Territoire sous tutelle . Il s ' agissait d'un .traité entre les 

Nations Unies et les Etats-Unis . Aux termes de celui- ci, le Congrès déléguait au 

Président le pouvoir de .promulguer toutes les lois nécessaires au fonctionnement 

du Territoire sous tutelle . 

Le Président Harry s. Truman, en 1952, avait délégué cette autorité à 

Elbert Thomaso Le Conseil se souviendra qu1Elbert Thomas éteit 'Un sénateur 

américain qui, je crois, est maintenant décédé. Il avait mis au point un code 

s'appliquant aux Territoires sous tutelle. C1était un document très bien él aboré 

et qui pouvait s ' avérer fort utile . Il contient une dis~osition en vue d'un juste 

recours. De quel recours s I agi t - il? Du recours des lücronésiens . Il y a également 

une autre disposi tien, dans la section 22, qui stipule que la loi applicable dans 

le Territoire sous tutelle doit être le droit commun. 

Le droit con;IDun n'est pas quelque chose dont nous ne savons rien. Nous avons 

appris tout ce qui le concerne, depuis l ' époque de Blackstone , Kant, 

Oliver Wendell Holmes_ Jr, car ces horr:Illes de grand mérite - et de ncmbreux autres 

avant et après eux - ont beaucoup écrit concernant le droit commun. Le droit 

ccmmun est un ensemble de lois qui est parfaitement connu . Il y a toute une 

accumulation de décisions aux Etats-Unis, toute une juridiction avec laquelle je 

suis assez familier, et tout un système de lois fédérales qui disent que lorsque 

vous adoptez le droit com.~un, il doit y avoir un jugement par jury. 

Si vous voulez entrer dans le domaine international - et le droit international 

est pour moi d 1 un intérêt vital - il faut se reporter à Hugo Grotius et vous 

interprétez alors toutes ces choses selon l a loi .de la Puissance gouvernante. 

Vous interprétez les lois promulguées par les r:tots-Unis pour ses territoires 

r.on-autonomes de la même façon que le Pouvoir les interprète lui-même. Telle est 

la base du droit international . 
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Je déclsr~ que pour ,attéuuer, _le caractère ,répressif du gouvernement du 

Territoire sous tute?-le, cette :pqpulation do~t a.voir droit à des jugem~nts par 

jury; je ne crit~que pas à tort IJ. Goding à ' .cet; égard car, dans une certaine ll!esure, 

tous· les gouvernements ont tendance .à •· répression; _j_e . nE;! suis, pas un anarchiste et. 

je ·ri' entends :eas suppr.i.rner le go1:1vernement, • mais je crois que les droits de l' indi vid.u 

doivent gtre la préoccupation,principale de tout gouvernement, ·dans quelque pays 

·que ce soit . 
·' Si vous vous :fondez. sur_ 1' attitude adoptée PE.l:'. mon gouvernement eu égard au 

systèoe de jugement·par jury, vous pourrez s~ns-doute penser que quelqu'un à 

Washington, a commis 1 1-erreur de croire quEl les jug~ents p~ _jury ont été inventés 

par l'Union soviétique . Il .n'en .est rien~ Cela relève entièrement du domaine 

international- Ce système a été institu~ en France, apporté en Angleterre 

- souvenez-vous de la ~-:ai;i;na Carta, lorsque le roi Jean fut obligé de consolider ce 

droit - et il a été perfectionné aux termes de la Constitution des Etats-Unis 

d 1flmérique qui en fait plusieur~ fois mention. Je pense que nos bibliothèques 

contiennent le livre de .-sir Patrick Devlin - d'origine anglaise - qui qualifie 

le jury de :peti~ parlement. I l y a là une tr~s bonne analyse . J 1 ai été procureur . 

pendant très' longtemps; avant·_de p~rvenir à convaincre quiconque, il est indis­

pensable d t emporter la conviction. d~ douze hcmmes . et il est nécessaire d r obtenir .la 

décision unanime de ceux- ci. Pour quelqu' un qui est étranger au système de jugement 

par jury_, il s?mb}.arai t que c 1 est l _à _le. façon la plus meladroi te d I appliquer le 

droit criminel . . 

Perrnettez""'.moi de vous rappeler qu 1 il n 1 est pas nécesse-ire de réfléchir 
.. 

longtemps pour penser qu'il. y a eu des hommes ~emeux et p~issants qui, dans ce pays., 

ont été condemnés par un j~ry. : Le jury, s 1il estime que la _loi est trop dure , 

n'hésitera pas à en atténuer l.es effets, et ce en ne condamnant pas l' accusé . t,J.ors, 

le gouvernement n'a pas .aµtre .chose à. ,faire que _de prendre gard~ _à cette loi que .le 

jury a estimre trop. s·évère . : .. ,, . 
+ .. ' ~ ; 

Il m1 a été rapporté g_u1il e~t ?-SS~Z rare_ ~~-tun citoyen --~'un pays 'que,lconque 

• porte plainte contre_ son_ gouvernement devant _les .m~tions Unies . J t entends 

déclarer , que mon. gouvernem~nt ne peut êtr~ eccusé de _corruption dans les Iles .du 
. • •·.. . 

Pacifique. ·.rl se livre peu~-être à un certain gaspillage - je dis cela en tant que 
. . . . . 

contribuable - mais il n' e~t. nµl l ement corromp~ . et est certainement animé des 
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meilleurs intentions; il 1 1est toujours d'ailleurs. Ifais, en ce qui concerne 

particulièrement ma partie, qui e r:;t le droit internntionnl, . on ne peut dire 

grand' chose au sujet de l'administration du gouvernement à --1 1exception de ceci 

j I entends mèttre en garde mon gouvernement et lui rappeler que nous avons à 

Washington une Cour suprême qui demeure le rempart de toute action libérale 

indépendante, ainsi que peuvent en témoigner ies événements actuels dans la partie 

méridionale de notre pays que l'on entend aujourd'hui priver de toute juridiction. 

Nous avons une Cour suprême indépendante et il pourra se faire qu I un 

Viicronésien trouvera un jour un juriste désintéressé qui viendra vous dire 

"Prenez garde - peut-être le vieil Hosmer nvait · raison - vous avez peut-être droit • 

à jugement par ju1·y depuis 1952. Vous • devrez annuler l.a décision que vous avez 

prise accordant telle ou telle surface de plantations de cocotiers à telle personne, 

parce qu'il n'y· a pas eu jugement par jury. 11 Cela pourrait très bien arriver. 



M. Hosmer 

Je crois :pouvoir terminer mes observ:at_ions e~ plagiant qu_elg_ue peu un homme 

qui a. écrit Ùn ouvrage sur _ce ~uje\ . • J ' ài oublié ie nom de l'auteur, mais le· 

livre est i~ti t~l~ "Pa.ràdïs~ iIÏ Trust1r'. • t,1 auteur termine son ouvrage par ces 

-~aroles ·r~m~;qu~bies 'ciu' il con~ient d' é6~ù~er à.~~ .·fois · ava~t c1 ·1eh comprendre la 

signi:ficatiùn. -~éri table · : • 

_"Nul_ ~eys_ ne pourrait gouverner le Territoire sous tutelle mieux qu' 11 

. ·_n I e:st go~~~rné a~}~urd'hui, -~ . 1.-exc~ptiôn p~~t-&t~e ·a.es Etats-Unis d'Aniériq_ue ." 

H. KWfG. (Chine) (iilterpréta_tion .de l ' anglais) : :fe dois dire que j ' ai 

été que].,que peu .dé,conc_erté_ par les observations .. l_imioa~res de M. Hosmer.. :p a_ 

déc-la.ré tout. d ~ a.:b~rd . _qu 1 il n~ se reconnai_ssai t _ pas comme un pétitionnaire . Il a 

dit ensuite qu'il avait été contraint par .le Conseil. . . J'ai été quelqu~ peu 
• • • • I • • • • • • • • • ' 

in1::rigué par se,s re~o.r4ues. pa._rce _que.le , C~:mseil n I a jamais exercé la moindre 

contrainte sur un -pétitionnaire . Je crois .pouvqir ignorer ses observations .et . . . . . ' , ·. 
continuer de considérer M. Hosmer comme un pétitionnaire,étant donné que le Conseil 

n'a pas compétence pour écouter quiconque paraîtrait devant lui qui ne se consi-

. dérera.i t pas comme étant un pétitionnaire . 

Avant de poser une ou deux questions au pétitionnaire, je voudrais faire 

encore une autre observation . J'attends moi-même que le pétitionnaire m' enseigne 

quelques éléments de colE!lon law, parce que j'ai étudié la question. J'ai 

été un ~lève du doyen Roscoe ?ow1d, 4ui fut un excellent juriste,et je ~ense qu ' il 

. consacre ce qui aux yeux du pétitionnaire représente le corr.mon law. 

Le Conseil s'occupe donc de cette pétition da.ns le cadre de l'article 81 de 

son règlement intérieur ~ue le pétitionnaire, je le suppose , connait bien, 

puisqu'il traite d'un sujet relevant des dispositions de cet article.· 

Je voudrais tout d ' abord savoir à quoi le pétitionnair e faisait allusion quand 

il.a dit g_ue le _peuple de la Micronésie avait éti privé d ' un droit fondamen'ta.l 

qui lui était garanti et conféré par le Code du Territoire sous tutelle. Tout 

ce que j'ai suivi maintenant montre que tout ce dont le pétitionnaire a parlé, 

c'est de l 1 exercice de la loi . Le pétitionnaire peut- il nous dire quelles sont 

les dispositions du Code du Territoire sous tutelle qui auraient vraiment été 

violées. S'il ne le peut pas , il n'a, bien entendu, aucun droit de dire que le 

peuple de la Micronésie a ét~ privé d'un droit fondamental _garanti par ce Code •. 

Je voudrais donc que le :pétitionnaire me dise tout d'abord quelles sont les dispo­

sitions du Code .qui auraient été violées . 
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Le PRESIDENT (interprétation tle l'anglais): Avant de-donner la parole 

au pétitionnaire, il est je pense nécessaire de clarifier la situation.à propos 

de la présence devant le· Conseil' de M. Hosmer et du caraetère· du doctnnent qu'il 

a adressé au Secrétaire général. -Dans sà déclaration liminaire, le pétitionnaire 

a dit que le Conseil avait conféré à ce docunent la· dignité de pétition . Aux 

termes de l'article 79 du· règlement intérieur du 'Conseil de tutel.le: 

'.'Une pétition écrite peut ·être présentée sous la fonne d'une lettre, 

d'un t~l~grêlî'.me1 d'un mémorandum ou de tout autre document ·qui concerne les 

affaires d'un ou de plusieurs Territoires· sous tutelle, ou le fonctionnement ­

du régime international de · tuteüle tel .qu'il est dé:f'ini dans la Charte. 11 

Ainsi, l'article 79 répond, à la question de savoir si le document est ou 

non une pétition. C'est unè pétition . 

Quant à -la deuxième questiop relative à la présence de M. Hosmer devant le · 

Conseil, M. Hosmer, ·dans sa pétition adressée au Secrétaire général, demande à 

être autorisé à para.'ître devant · J.e Conseïl, et à la page 8 du document T/FET .10/35, · 

nous .lisons . ce qui suit! 
11Monsieur le Secrétaire i;énéral~ vous pourrez informer le Corise11·de 

tutelle que je désirerais prc!ldre la parole devant lui pour présenter -tous. 

les· faits dont j I ai connaissance sur l es questions susmentionnées. 11 

A mon · sens, la question es·t donc régJ.ée, le document est une péti tian et· 

M. Hosmer est un pétitionnaire . Il peut maintenànt répondre aux questions qui 

lùi' ont · été · posées. • 

M. HOSMF..R (interprétati~n de 1ianglais ) J'ai sous les yeux .un exemplaire 

du Code du Territoire sous tutelle. Je pense que chaque membre de ce Conseil 
. ' 

dispose ou peut disposer du m~me exe:nplaire . Ils ne pouva:ï.'ent vouloir que je le 

renvoie parce.que je devais payer cinq dollars . Je pensais que je m'étais 

rattrapé pnrce que . j'ai pàyé cinq_dollars pour poursuivre· Hill Goding devant le 

tribunal de district de Guam et c'est pourquoi je n'ai pas renvoyé le Code.· 
. ' 

Je me réfère •à la déclaration des droits qui figure dàns le Code 'du Territoire 

sous tutelle et je ne parle pas de notre déclaration des droits; Je parle du 

chapitre des lois et règlements du Gouvernement du Territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique. A la section 4 de ce chapitre, il est dit que 11 nul ne sera 

privé de 3S vie, de sa propriété ou de sa liberté sans que s'exerce la loi" . 
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Sans doute sont- ce là des mots justes, des mots constitutionnels, mais il 

faut leur donner un sens., il faut les étoffer par des décisions . Mais je n
1 ai 

pas été en mesure de le faire . Néanmoins c'est là une déclaration de droits . 

Comment peut- on l'interpréter? C'est la loi nationale . Corr~nent doit- on interpréter 

cette déclaration? Devons- nous l'interpréter comme le ferait par exemple la 

Nouvelle- Zélande, l'Australie ou l'Union soviétique? Je ne sais, mais je pense 

que c'est un élément fondamental de droit international et qu ' il nous appartient 

de l'interpréter co~.me le ferait la ?uissance gouvernante . Si c'est là une 

question- sémanti~ue, nous devons la déterminer comme la Puissance souvernante 

a entendu le faire quand elle a élaboré le Code du Territoire sous tutelle. 

Ainsi l ' exercice de la loi s'appli~ue à notre façon de le concevoir . Je 

voudrais résumer le chapitre II des lois et règlements applicables dans le Territoire 

sous tutelle . Il est déclaré que les règles de common lavr telles qu'elles sont 

exprimées dans l 'énoncé de cette loi approuvé par l'Institut américain de droit7 

dans la mesure où il n'est pas indiqué qu' elle est généralement appliquée aux 

Etats-Unis, seront les règles et décisions applicables au Territoire sous tutelle. 

Cela fait intervenir dans la loi du Territoire sous tutelle le cow.mon law 

connu dans l e monde entier . C1 est un ensemble de lois reconnaissable . Presque 

tous les systèmes juridiQues admettent que lorsque vous adoptez ce statut, vous 

e.c·cept ez le jùry du corrJnon law sans aucun autre statut. Chez nous, dans le 

Missouri, nous avons une loi ~ui stipule que toutes les lois anglaisés applicables 

au Royaume dans l a quatrième année du règne de Jacques II seront lois du Missouri , 

sauf disposition contraire. Cela se passait donc en 16o7, date de la fondation 

de Jamestovm; c'est alors que les habitants du Missouri ont cru qu ' ils avaient 

~liminé le cowJUon law. Je me souviens d 'un cas, alors que j'étais encore dans 

le Territoire sous tutelle, où cela a IT~mc été dit sans autre décision , On avait 

simplement adopte le common law, il y a eu procès par jury, roais c'était un jury 

de common law, il y avait douze membres, ni plus ni moins , sans aucune ranification, 

neuf jurés rapportant un verdict . Vous ne pouvez pas avoir cela, vous devez avoir 

le jury du COll'.mOh law. 



1':G/ym. T/PV.,12-J2 
- ·61' - .• 

• M. KIANG -( Chîrie) ( interprétation de ·1 •anglais) : Le pétitionnaire peut-il • 

dire que. le due process of law ég_uivaut au système ·du jury? 

• M~ HOSMER .( in:terprétation de 1 1 anglais) : Selon 1 1 interprét~tion donnée· 

aux Etats-Unis, J.e p.ue 2_roèess of l~~! imp.iique bi~n des choses·. Cela implique 

1 1 audition du prévenu . et 'bien d'-~utres cÎ-ios~~; . "mais ceie implique _'ég~l;me"nt ~n-... 

recours conforme à.u code qui contient ces mots. Je dois dir'e que 1' int.erpréta.tion 

logique et raisonnable en est que ce~ p
0

ersonnes ont maintenant et ont toujours eu ' ••• 

le senti~ent que ce code avait été élaboré par Elbert Thomas à la demande du 

président Harry Truman. Ces P:rsônnes· ont le droit d'~tre j~gées pe~ un_ jury. 

Je ne s~is pas ce que ferait le gouvernement à 1'1ashington, si un juriste 

internati~nal ~rillan:t/ disp;~ant d~ ses deux Y.~·ux,·_· apparais~~it à_.·•1a:· Co~ sÙpr~me , 
. . - . . . . ~ : ' 

et disait : ."Vous venez de ~ioler les a.ro'i:~s de ces ge~s-là. Vous devez leur 

rendre leur~ terres; vous devez rouvrir ce·s procès." C'est ce que j'ai es·sayë 

d I expliquer à 1,i. Go ding et il a dit que la population n'était pas. pr~te à av~ir 

. ... 

le· système du •jury. A· mori avis, personne né peut dire qu'un peuple j 1'est_p~s pr~t 

à bériéfîcier de quelque · chose à quoi -'il a :légitimement droit. Vous ne pouvez pas 

dire que èes gens ne sont· pas prits. •· Aucun anthropologue ne ·pèut: dire cela. 

Queiqu'.1-un peut à.éclarer que ·je ne suis · pas assez mtlr ··pour voter · ou pour parler . 

devant le Conseil de tutelle:~- · Paumant"," je suis icL • 

• ,, \e PRESIDENT ( int.~Ï·pr.étati_on d~ 1 1 an.glà.is) : Je crois que ce que le 

représen:tant.' de la Chine · voulait savoir, ~-,~tait si ie due pro,c~~-of là.w était· 
~ · · ; • • • : ~ - . : •• •• • • • • • • • • • + • • • : • • • • • • • • t .. • • 

respf:C .. e suffi sarment p_ar le système du jury. 
• • . •• • ... r ~ • • • : • • '. ~ • • ,." • • 

M. JIOSl-1:ER (.in~e~rétation de :l'anglais) : N.on, . il y .11 .d_1autres éléments; 

mais 1 1un des élém~nts,pgqva~t _servir de base est le droit d'~tre jugé par un jury, 

surtout · lorsque lë). comrron la.w est __ aqoptée . 

.. • M·; KIAlfG -(Chine) (interprétation :de 1 1ânglais) Je comprends fort bien 

la réponse du pét.itionnaire. Je ·ne ·crois pas · qu1il y ait lieu d 1 insister sur cette. 

question, èt je pas.se à la ··suivante. ; · __ ._ 

Je .cro'is· que ·1e , pétitionnaire. a fait- ail us ion à une observation -de l 'Autori.té 

admin:i.st rà.rite dt après' laquelÎe la -popiù.à.tion n'était pàs -pr~te. , A n:on avis_, 

l'Autor:i.t~ â&ninistrantê a ·ra.ison°pour une bonne·pàrt et j'e pense ·que le pétition­

naire connaît les articles de l'Accord de tutelle et est au courant de toutes ces 
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choses . Puis-je attirer son attention sur l'une des dispositions de 1 1.Accord de 

tutelle1 L'article 6, paragraphe 1, stipule que l'Autorité administrante devra 

tenir " dwnent compte des coutumes des habitants en créant une législation pour 

, l e Territoire" . Si vous vous proposez de discuter les points que vous avez 

soulevés en tenant compte de la disposition ~ue je viens de lire, je dois dire 

qu'il sera très difficile, pour le Conseil, de continuer d 'en parler, parce que, 

comme vous le savez, la question de savoir si le peuple ~icronésien veut avoir le 

système du jury ou non est très ~mportante. 

Comme le pétitionnai~e a recommandé ce système, je voudrais qu'il nous donne 

des précisions, étant donné qu'il a. été d~s le Territoire pendant plusieurs 

années . .Je crois que j'ai eu le plaisir de le rencontrer en Micronésie il y a 

quelques années. Je voudrais savoir s 'il a jamais· fait une enquête pour essayer 

de_ se rendre compte de ce que pensent les Micronésiens de la proposi tien du 

pétitionnaire tendant à adopter le système du jury • . 

M. HOStfilR (interprétation de l 1anglais) : Je ne suis pas _un anthropologue; 

je ne peux pas r egarder une population et déclarer quand elle sera. pr~te à accepter 

certains progrès politiques. Je suis uri juriste • . Si une population a un droit 

légitime ou s 1 il y a une raison valable de lui accorder ce droit, il faut le faire. 

Dans une deuxième lettre au président Kennedy, au sujet de ce qui avait été 

dit, à savoir que le Département de l'intérieur étudiait la question de l'établis­

sement du système du jury et le point de savoir si ce serait accordé dès que l'on 

en verrait le bien~fondé, j'ai dit qu'il n'y avait pas là de question politique . 

Si la :population a ce droit,. il doit itre reconnu; si elle ne l'a pas, il faut le· 

dire. La question devrait ~trè tran~hée par un tribunal ou, si les Ete.ts-Unis le 

désirent, je vois une excellente possibilité de le· faire. Il suffit que le 

président Kennedy prenne une décision. M. Goding, qui se trouve ici~ est le Haut 

Commissaire et il ~eut rédiger le texte. Il est possible de dire qu'il n'y aura 

pas de système du jury dans le Territoire sous tutelle. Il a le droit absolu de 

l e dire parce qutil agit selon des pouvoirs établis ~ar traité . Il a pleine délé­

· gation de pouvoirs en sa qualité de Haut Commissaire. Il a droit de vie et de mort 

sur ce peuple, selon les termes non restreints des :pouvoirs donnés par notre gouver­

nement. Tl est la loi suprême. Il peut dire que la population n'a pas le droit 
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d'~tre jugée par jury, et ce ser.a tout. Mais c 1est une grave question à mon avis, 

car je crois que cette popl~'].ation_ a ce droit. Vous· dites qu1 ~lle n'est pas pr~te 

pour cela; mais qunnd le sera-t-elle? Votm l'·avez admi~istrée pendant seize ans; 

quand sera-t:.elle pr~te'l Quand l'installera-t~on 'â.a~s .le XXème si~cle? Je dis que 
. . . ' . 

nous a'\ll'ions dÙ. le faire en 1952, q,uand Harry Truman:_· était Préside~t des Etats-Unis 
. . ' . 

d 1Amér:;.que~ Il _.aurai t pu preµdre la décision. Entraînons cette population dans 
. • .. , . . ... :. . · : ; . ' . .· 

le XXèm~ siècle. Faisons-lui comprendre ce qu'est le monde. Allez-vous continuer 

à garder cette population dans une région stratégique afin de pouvoir dissimuler 

VOS erreurs? 
. ' 

M. ICIANG (Chine) (interprétation ·de l'anglais) Avant de chercher à . 

établir certains faits en interrogeant le pétitionnaire, je tiens à préciser que 

je ne discute pas avec lui du point de savoir s'il y a lieu ou non d'instaurer le 

systè~e • du jùrY. Cela dépasse la hompétêncè ·au Conseil~ 

Le pétitionnaire peut~il -~ous d:ire·queis·sont les cas dont il ·a été témoin •et 

dans lesquels il y a eu, à son à.vis, . err~·ur . judiciairé? 

M~ · HOSMER (intérp~étation d~- iiarigiais) : Le représentant de-la Chine se 

rappellera 1~ cas particulier .dans l equel ;m.bri go~ve~neniènt s'est servi· de témoignages 

fournis par un parjure. 

transcription complète. 

Inunédiatemen~ après le procès, j'en ai demandé une· 

Je suis allé ·voir le juge, adjoint de.' :la Haute Cour qui a 

connu· du cas et, en 'tant que Publtc Def.ender, j 1a.î dit : • 

"Votre Honneur, je n'ai jamais vu cela dans· à.ucun tribunal américain. 

Je demande que ie témoin Tkei..:. qui .a' fa:it ·un :faux témoignàge en faveur. du 

gouvernement, qui va • de nouveau témoigner · et· dont· le gouvernement , se porte • 

g~ra.nt - soit puni ·pour outrae;e à la. rœ.c;ist ro.ture~ Je â.ema·nae que J.e Gouver~ 

nement du Territoire sous tutelle soit réprimandé et que mon ciient soit 

acquitté . 11 

Pour comprendre c~tte erreur judiciaire, il faut avoir pratiqué_le .. fu.'oit aussi 

longtemps que je ·l'ai -fait. Le fait que j 1ai relaté es·i, i ;:1concè-vallle. 
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Si, au cours de ma carrière de Procureur , j 1 avais à établir mes plaidoiries sur 

des faux témoignage·s , j ' abandonnerais la partie . C'est quelq,ue chose de tellement 

loin de notre conception de la justice que, pour moi, c 1 est presque horrifiant. 

Je ne sais pas si l 1 on a prévu un procès -verbal , comme je l ' ai demandé, en déposant 

un chèque de 72 dollars.' Dans l ' affirmative , je voudrais que les membres de 1 1 0rdre 

des avocats américains en prennent connaissance~ J'ai trouvé cela offensant pour 

le sentunent que je me fais de la jus~ice . 

U. KIANG (Chine) (interprétation de l ' anglais) : Il y a un autre point 

que je voudrais élucider . Le pétitionnaire a - t - il préconisé le système du jury 

après l 1aîfaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique contre 

Kalustus Ngirailengelang, 

M. HCfü,JSR (interprétation de l'anglais) ; Je crois g,u' il s'agissait de 

la nuit m~me ou de la nuit a9rès laquelle nous avons, les deux assistants micro­

nésiens et moi , passé la nuit à préparer cette plaidoirie . 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) Dois-je déduire de ce 

qu ' a dit -le pétitionnaire qu ' ~l n ' avait jumais préconisé le système du jury avant 

cette affaire? 

n. HCSNER (interQrétation de l'anglais) : Pour le Territoire sous 

tutelle? Je n'y avais pas pensé d ' une faqon ou d 1une autre . J'ai vu la nécessité 

immédiate de porter rem8de aux actes de répression du gouvernement et j'ai décidé 

de trouver l a base qui me permettrait d 1être quelque chose de plus qu ' un homme qui 

se trouvait là en qualité· de Public Defender pour passer la main dans le dos de 

mon frère brun en lui disant : 11Voilà le drapeau américain, mais vous allez plaider 

coupable, parce que vous n ' avez aucun droit et qu'il n ' y a personne pour vous 

défendre"• 

u. KL'\NG (Chine) (interprétation de l ' anglais) : J ' ai fini de poser des 

question8 , mais j 1aimerais rappeler une observation de roa _délég8tion pour qu ' elle 

figu~e au compte rendu. 
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Le pétitionnaire a parfaitement le droit de préconiser ce qu'il croit 

-personnellement, mais c 1est tout autre chose de dire que ce qui semble juste 

au pétitionnaire doit être nécessairement accepté et imposé à la population 

du Territoire sous tutelle , comme faisant partie de la législation actuelle 

de ce dernier . ,A moins que le pétitionnaire ait invoqué des raisons suffisantes 

pour convaincre le Conseil que la lé3islation e~ 1 1administration actuelles de la 

justice sont incompatibles avec les dispositions de la Charte des Nations Unies 

et celles de l'Accord de Tutelle, l e Conseil n ' est pas en mesure d 1exprimer son 

opinion en la matière; il ne peut que prendre note de ce qui a été dit par 

l'Autorité administrante et le communiquer aux pétitionnaires . 

1-I. Corner {llouvelle-Zélande) (interprétation· de 1 1anglais) : Une certaine 

confusion persiste dans mon esprit quant à ce que défend exactement le pétitionnaire . 

Ce dernier défend- il la thèse selon laq~elle les procès devant jury sont 

souhaitables et devraient être introduits par l ' Autorité administrante; ou bien 

affirme- t - il 'que les procès devant j ury devraient maintenant exister dans le 

Territoire sous tutelle en vertu de là loi, c 1est-à- dire qu1 une loi Qes Etats-Unis 

est violée par son déni? Si c ' est ce dernier argument qu1 il défend, à savoir que 

le procès devant jury devrait exister de par la loi et que cette derni~re a été 

violée, ctest alors une question qui rel ève de la Cour suprême américaine ou 

d ' autorités judici aires normales ; ce n1est pas une question qui peut être décidée 

par le Conseil, et il me semble évident que l ' article 81 du règlement intérieur 

l'indique bien . Ou bien le pétitionnaire affirme- t - il que les procès devant jury 

sont simplement souhaitables dans le Territoire~ Dans ce cas, le pétitionnaire 

est en droit d 1 exprimer son opinion et nous voudrions connaître davantage des 

raisons sur lesquelles i l se fonde . C' est également une question sur laquelle 

les membres du Conseil peuvent avoir des idées qu ' ils voudraient exprimer. 

Nais, en définitive, l e :pétitionnaire défendrait le fait qu' il s'agit d ' une 

décision politique, celle de savoir si les procès. devant jury doivent être eu 

non institués; en fait , la décision appartient de préférence à . 1rAutorité 

administrante, puisque un certain progrès politique se produit maintenant dans le 

Territoire, et cela en accord avec le Parlement du Territoire . 
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Voilà exactement · ce··que je voudrais voir préciser- !)ar .le· pétitionnaire : • 

Y a -t.:..il violàtion;·d I une loi ·existè:nte ou eh"I)rime..:t-il sa :1)ropre o:pïnion · quand 

il dit que ··1es procès devant jury d~vraient exister dans J.e Territoire'? 

.. u~ 'imstœ:R • (int~rprétation de i 1, a~glais) : Pour réponclré au repré~entant 

~e la Nouv~lle-:-Zélande , je sui~ · ju.rist·e et je parlerai d~nc de la· loi. La 

difficulté consiste à amener ces questions ~ une êonclusion en provoquant une 

décision de · ia part du Tribunal compétent. Si j~ ne me tron~pe,· la Cour inter-
• ,.: >~ . • 

nationale de justice de la Haye ne s'occupe qu~ dès Etats, c'est-à-à.ire des 

affair~s présentées par des membres des Nations Unies .. . Il se peut· que si j'avais 

su que l'affaire contre Goding 'à Guam ·- une affaire que J'ai intentée contre 

ce dernier .sdus forme d~un ~s _côrpus - avait bénéficié d'un np~-.1.ieu, je 

l'aurais invoquée, je crois; si cet homme, qui est ·en prison à Ponape 

pour le reste de 'sa vïe,avait eu assez -d'argent, .il aurait pu aller 

devant là Cour à i ap_pe·l et 11 est possible qu'il: nur~it -pu oe 

pourvoir de'vant la Cour suprême des Etats-Urîis pour obtenir une · décision sur · 

cette questïon. Je crois ·qu'il serait de l'intérêt de mon gouvernement ·- je · 

parle· en quaiité de· contribuable si~plement; d 1 hornine à homme - d' obtenir une · 

décision en ·la matière avant ' de laisser s'accumuler les erreurs au cours des • 

années·;~ Cependant, si c I est juste, l a question sera réglée une fois · pour· toutes • 

.Je··pen~e que le Conseil de tutelle pourrait dire à ces gens : "Vous, ·~tats.:..Unis : 

d I Ai~êriq_'lle , • e:ppuyez-vous sur une loi, obtenez une décis ibn de la· Cour · cuprême . 

Inv·oquêz 1 1 affaire 'Heridiolo., invoquez 1 1 affaire Baules Sechelone, invoquez 

1 1 aff'àire K~lustus Ngirailengelang7 a.dressez-les à la :Neuvième Cour d'appel: 

de San Francisco ou demandez à 1a· Cour suprênie des E·tats-Unis de se _prononcer,· 

à leur ée;a:::à., èe qui vous permettra de décider vous-rr.~rr.e c s i vous devez avoir 

des -prochs ùevant jury. 11 

Quant à savoir.si ce ·sera utile ou non, J'estime qu'aucun néo-zélandais 

ne devrait mettre en cause les avantages du droit d'être jugé ~ar un jury. 

Ce sont là des choses qui nous permettent d'êt re libres, vous corcme fuoi; 

il faut que nous soyons condanmés par jugement unanime de J2 de nos compatriotes. 
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Les avantaGes du jugement par jury ne sont pas une institution récente, mais 

plutôt une invention ancienne qui contient l'idée même de la liberté . Elle 

donne de bons résult8.ts , malc;ré -ses apparences étranges, mais c'est un fai'c 

qu'elle fonctionne bien, tant pour ~oi que pour vous, j'en suis convaincu. 

M. CORNER (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l ' anglais) : Je ne 

mettais pas en cause l 1avantace du système du jury, mais son application dans 

ce cas et surtout les raisons dont se sert le pétitionnaire. Il nous dit que 

c'est pour lui une queGtion de droit et il reconnaît que cette affaire pourr·ait 

@tre traitée Grâce à cies procédures juridiques qui existent mais qui, pour 

diverses rcisons, n ' ont pas été utilisées pleinement. Dans ces conditions, je 

crois que l 1article 81 du rèelement intérieur s'applique à cette situation. Il 

déclare ce qui suit 

"Normalement, les pétitions doivent être consiclérées comme irrecevables 

si elles sont a.i:~igées contre _des jugements rendus par les tribunaux 

compétents de 1 ' J,utori té charGée de 1' udministrc:ition ou si ell es soumettènt 

au Conseil un différend qui est de la cor:::pétence des tribunaux. 11 



MHQ/JR T/PV-~1212 
71 

M. YATES (Etats-Unis . d'Amérique) ( i:nterprétation de l'anglais) : Je 

voudrais tout d I e,bord faire rern~rquer a.u pé.ti tionnaire que , moi aussi, je suis 

un juriste. américain et que,: mo.i aussi, je sou_haite que notr.e régime judiciaire. 

~oit le meilleur du monde . Cela peut sembler une manifestation de chauvinisme mais 
. ... . 

je pense néanmoins. que c _'est notre but et que nous devons être fiers· d'un régime 

judiciaire qui assure une justice égale pour tous devant ~a loi. 

Lor~que le pétition~aire· vient devant ce, tribunal et accuse notre régime 
. . 

judiciaire dans le Territoire sous tutelle d.' avoir un <?aractère répressif , je me . . ' - . 
sens atteint et j'estime que cela doit être co.rrigé. .Je pense égalemen_t que nous 

- . . .. 
avons certains faits à l'appui de cette affirmation. 

.. . . ~ 

Tout d'abord, qu'il me soit permis d'expliquer ce qu'est m~,n rôle ici. 

Lorsque le pétitionnaire parle du gouvernement en tapt que gouvernement, je ne 
. . - ; 

sais pas. si j~ suis _ qua;J..ifi~ pour représenter cette partie du gç)Uverneme.nt à 

laquelle il se réfère. Si, . comme je ;J.. 'ai_ indiqué, il. veut présenter une plainte 
. . 

quelconque en . tant que contribuable, je pense qu'ils 'adresse à. moi probablement 
. . . . . . ç 

parce que jouant .un rôle que j'ai déjà joué~ celui de membre du Co~gr ès .de~ 

Etats-Unis; mais c'est un rôle que je ne joue plus. Je suis maintenant un 

représentant de notre gouvernement au Conseil de tutelle . Je tiens à la bonne 

conduite des affaires du ~erritoire sous tutelle. Il se trouve que j'estiree que 

nous avons dans le Territoire sous tutelle un bon régime judiciaire et j'e n suis 

convaincu bien qu ' il n'existe pas à l'heure actuelle dans le Territoire sous 

tutelle un droit à procès devant un jury. En fait, je dirai qu'il existe 

de nombreux gouvernements et de nombreuses nations dans le monde qui ne 

reconnaissent pas la nécessité d'un procès devant un jury pour administrer 

la justice de façon équitable. En réa_li té, je pense que deux ou trois des membres 

de ce Conseil représentent des nations qui n'ont pas adopté le système du jury 

et je crois qu'ils pourraient discuter avec le pétitionnaire le fait que le système 

du jury est nécessaire pour une distribution équitable de la justice. 

En réponse à la question du représentant de la Chine, le pétitionnaire a lu 

la section 22 des lois et règlements applicables au Territoire sous tutelle. 

A-t-il lu toute la section? 
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M. HOSMER (interprétation à.e l 1anglais) : J 1ai dit au représentant des 

Etats-Unis que je ne lirai pas toute la section et qu 1il pourrait compléter la 

lecture. 

M. YATES (Etats-Unis d 1 Amérique) (interprétation de l'anglais) : Le 

pétitionnaire voudrait-il, pour le procès-verb~l, lire toute ~a section 22? 

M. HOSi-1:SR ( interprétation de 1 1 anglais) : Très volontiers. Puisque le 

représentant des Etats-Unis me demande de lire la section 22, je la lirai dans 

sa rédaction initiale et ensuite dans sa rédaction amendée. 

La section 22, dans sa première version, se lit ainsi 
11La Ccr...:::on Law of' En.gland et tous les statuts du Parlerr.ent à l'appui, 

en vigueur le 3 juillet 1776, et selon 1 1 interprétation donnée par les 

décisions américaines, sont déclarés être la loi du Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique, à l'exception de conditions contraires expressément 

prévues dans la section 24 de ce teJCte ou par les lois du Territoire sous 

tutelle établies par la législation, les règlements, les ordres exécutifs, 

les proclamations ou les coutumes locales reconnues; à condition cependant 

qu'aucune personne ne fasse l 1objet d'une action pénale, sauf selon les 

dispositions des lois écrites du Territoire sous tutelle ou de la coutume 

locale reconnue lorsqu'il n':r a pas incompatibilité avec ces lois écrites; 

à condition en outre que rien, dans cette section, ne soit interprété de 

façon à révoquer, modifier, changer; augmenter ou amender les procédures 

établies ie 1er octobre 1952 pourdéterminnti~n des questions de fait et de 

droit par les tribunaux du Territoire sous tutelle, y compris les plaidoiries, 

les pratiques et les procédures prescrites ailleurs dans les lois et 

règlements du Territoire sous tutelle ou dans les règlements promulgués 

par le Chief Justice, de temps en temps, selon qu 1il est prescrit à la 

section 178. 11 

C'est donc là la section 22 telle qu'elle existait, et il œe semble qu ' elle 

donnait un droit indéniable aux procès devant jury, droit qui, ensuite, a été 

acquis par le peuple de la Micronésie. Mais le 11 mai 1959., ce texte a · été 

amendé par l'Ordre exécutif No 76 que je vais lire intégralement: 
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• • • • "Les règles de l'.a· éoiir.lori La1.-1, telles qu'elles sont précisées·· dans le 

nouvel énoncé de ·la 10·1' e.pprou,,ée· ·par l'Institut de droit américain, et dans · 

la mesure où elles ne sont pas exprimées ainsi, telles qu'elleG sont 

généralement . comprise~ .. e>7-_ appliquées aux: Etats-.Uni-s., seront :Jes_· r 0gles 

faisant décision dans les tribunaux du .Territoire . sous . tutelle pour les cas 

où elle s'appliqueront, en_ l'absence_ de_ loi applicab~e conform~ment à la 

section 24 de ce texte; 'à condition qu 'aucune personne ne fasse· l'objet d'une 
• .. : . . . . . . . . . • • • 

action pénale, sauf seion . les _dispositions des lois écrites du Territoire sous 

tutelle ou du droit coutumier local reconnu gui ne seraient pas incompa-~ibles 

avec ces lois telles qu 1amendées par l'Ordre exécutif No 76 en date du 

11 mai 1959. " 
• ' - . 

J'espère que cela répond à la question du représentant _de9 Etats-Unis. 

M. YATES (Etats-Unis d '.Amérique) (int~rprétation cle l'anglais). : ·Cela ne 

répond pas en~ièrement à ma questi_on car j 'ai sous le.s yel,.IX · une copie de ce texte. 

Je ne sais pas ce .qu'a lu , le, pétitionna;ire, -mais. il y a -une :Partie du texte qui, 

jusqu I à maintenant; . ~' a pas été citée. Je vais en donner . lecture. .La _section 22 

se présente,. dans l~s .lois et règlements applicables. au Territoire .. sous tutelle, 

sous ia forme suiva~te : : 
11Le~ ;règles .de -la Ccmmon Law, telles .qu'elles sont précisées dç?,ns le 

nouvel énoncé de la loi approuvée par l'Institut de droit américain, et dans 

la mesure -~ù~lles ne sont pas expri~ées ainsi, telles qu'elles sont 

.. généralement . compripes et appliquées aux Etats-Unis,· seront les règles · 

-faisant _décision- dans .les tribunaux du Territoire sous tutelle pour les cas 

auxquels .elles s'appliquent. ~n l'absence d'une loi écrite applicable 

confo:nnément ,à, la section 20 . du présent texte · ou d'un droit .coutumier 

app~icable conformé~ent à la section 21 de. ce . texte, en sens inverse, et 

à l'exception des dispositions contraires prévues à la section 2¾ de ce texte; 

_à ·condition gu 'aucune . personne ne fasse l ' objet d '~ne action · pénale; sauf selon 

-les disposition~ 'des l.ois écrites du Territoire sous tutelle ou du droit 

~outum.ier local reconnu qui .ne seraient :ps,s incompatibles . avec ces lois." 

Tel est le texte in extenso .de la section 22. 
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H. Yates (Etats-Unis) 

Le pétitior.naire a sugGéré que . le système judiciaire dans le Territoire sous 

tutelle était répressif. et, en mêree temps, que le gouvernement avait de bonnes, 

intentions. DI après ce qu ' il avait" dit r::récédernrnent, j I avais compr:.s qu I il estimait 

que le sys t0r:1e judiciaire était répressif parce qu I il ne prévoyait pas les jugements 

psr jury. Est-ce e~act? 

M. HOSHSR (interprétation de l ' anglais) Je répondrai au représentant 

des Etats-Unis que si le stfnogrnrnme de l'affaire du Territoire sous tutelle dés 

Iles du Pccifique contre Kalustus Hgirailengeland est disponible, je pourrais lui 

montrer comment ce système est. répl'essif . Je n 1_ai jamais entendu parler d ' un 

gouvernenent qui se sert d ' un témoi 3nage parjure pour obtenir une condamnntion. 

Cela m'offense, et je suis sür que cela vous offense aussi .. 

1-:i. • Y:.TE;J (Etats - Unis d I Amérique) ( interprétation de 1 1 anglais) : Es t - ce 

sur cette base que se fonde le pétitionnaire pour déclarer que le système 

judiciaire, dans le Territoire sous tutelle, est répressif? · 

H. HŒMER (interprétation de l ' anglois) : C' est, évidermnent, l ' un ô.es 

éléments . 

l-1o Y:';TE.'.3 (Etats- Unis d ' i.mérique) (interprétation de 1 1 angla~s) 
sont les autres éléments? 

'Quels 

E. H0.31,ER '( interprétation de 1 1 anglais) : Le cas des terrains. Je pem: 

vous citer ce cas où le fonciionnaire cllar{;é des titres fonciers chan[;eu tout 

simplement sa décision discrétionnaire absolue sur un mot cle son chef, sans aucune 

audi tian complémentail·e. Il avait pris une o.écis ion en un sens pour mon client 

qui était le pétitionnaire puis , sans autre audition, parce que son chef lui avait 

6it de faire la chose ~ ' une certaine fnçon - que ce qu ' il avait fait n ' était pas 

bien - il a arbitrairement changé d'i~ée et décidé en faveur <lu gouvernement. 

Je pense que c'est parce qu ' il lui l)'ayait son salaire. 

r;. Yi~TE3 (Etats- Unis d I J-.mérique) (interprétation de 1 1 anglai-s) : 

Y a- t -il d 'eut:ce:::; éléments sur lesquels le pétitionnaire foncie ses accusations? 
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1-1 . . · HC61-:iEJ., ( interprétation de l ' anglais) _: Ce sont là deu;~ des éléme~ts 

qui m'ont · choqué. J ' ai•_ traité c;inq .c(:fs là-bas poµr le gouyerner.ieµt ~t j _' estime 

que quatre d ' ent1~e. eu;~ contenaient des ,éléments ~e. rppression. 

11. YATES {Etats -Unis cl 1 ,'.mérique) (intei~prétatio?i de 1 1 ariglais) Le 

pétitionnaire pourrait - il dire au Conseil quel s étaient les éléments de répression 

dans ces · cas • . • 

JJ:; · HŒJ1:F.R (interp1~étation àe l 1an·glais) : Si · le Président me· le pe:rmet , 

je vais être oblisé d I épeler le nom. • Il. y a · lè-bas· neuf langues différentes et 

je n ' ai encore pu apprenàre ·à fond aucürie d'' elles . • Il s ' agit de : Ràialul Torual , 

plaignant, contre le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifiq~e . Il s ' a~it de 

l ' aff::lire du Séqu_estre . des biens étrar.gers et àe Charl~s ,.B. Hughes 1 f onctionnaire 

des Titres fonciers du district . C 1est 1 1af~aire civile No 152. Il y a enfin 

le cas BQules Sechelone contre le Territoire sous tutelle , af?aire civile No +90. 
'· 

I l y a aussi le cas dont j ' ai déjà parlé . 

l:i. Yi'.TES (Etats -Unis d I J·.mérique) (interprétation ùe l' anglds) : ~~uels 

étaient les éléments de répression dans les deu:~ derniers cas dont vour; venez de 

parler? 

1-i. HCBI,îER (intcrprétDtion éie 1 1 :.,;-iglais) : Le fait qu ' aucune occasion 

n ' a été offerte de mettre en oeuvre le droit de jugement par jury dans le cas 190; 

le ·fait que le fonctionnaire chare;é des titres fonciers a révoqué sans préavis une 

décision <le propriété-et une attribution de terres j~ponaises . 

1-:. Y,;.~TES (Etats -Unis d ' ;'œ1érique) ( interprétation de 1' anglnis) Je 

comprends tlonc qu'il y a trois cas de répression dans le système judiciaire ùont 

parle le :rétitionnaire 1 1 un vise l 1 affaire de·s terrains et la révocation suns 

préavis; le second a trait à. l 1uti l.isation d ' un témoignage parjure en vue . d ' obtenir 

une condamnntion; le troisi~me a. trait au fait que le juBement par Jury n ' a pas 

été accordé . Ai - je bien résumé l ' opinion du pétitionnaire? 
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1:1. HŒNER (interprétation tle l ' angl ais ) : ll semblerait que votre 

déclaration sur l es juGements par jury est quelqüe peu raccourcie. J'avais demundé 

à être autoris6 à soumettre ce cas, à savoir le cas relatif atL'{ titres fonciers , 

à la division cles àppels de la Cour suprême et j 1nvais également demandé un certain 

temps pour le faire . 

Lorsque vous interjetez appel dans une question comme celle- là - je suis sûr 

que le représentant des Etats-Unis connait bien ces questions - la plupart des · 

Cours vocs accordent un cert_ain temps pour que vous soumettiez votre cas à la 

division des appels, quelques jours pour essayer d ' obtenir une ordonnance d'inter­

diction a?in que votre cas puisse être examiné avant que vous passiez devant le 

tribunal. Dans l ' affaire des titres fonciers peut- être plus que dans une affaire 

pénale, les gens de là-bas ont, à mon avis , absolument droit à un jugement par jury 

parce que vous remarquerez que la section 22 à laquelle, Monsieur Yotes, vous 

vous êtes coml':le moi référé. à maintes reprises , dit : 11Les règles c:le la Common Law 

telles qu ' elles sont précisées .•• par l'Institut de droit américain .• ~"• 

Dans les conclusions que j 1ai déposées et dont j'ai envoyé copie à 

Hill Gocling immédiatement ainsi qu 1à Frank Barry qui est solicitor auprès du Dépar­

tement de l ' intérieur et _qui, je le croyais alors, était rr.on patron, je reprenais 

le texte Qe la loi lorsqu' elle üit que : "• •• traditionnellement et. depuis 

toujours remontant dans les siècles,la mémoire de l'homme ne peut se souvenir du 

contraire, les décisions relatives à èJ.e_s titres fonciers ont toujours été soumises 

à des jugements par jury." 
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H~ YATES (Etats-Unis d 1~:iérique) (interprétation· de l ' anglais)· : Dans 

la l.ettre qui est devenue une pétition devant le Conseil, le pétitionnaire a dit 

que l'on avait déclaré le défendeur coupable sur la base d ' un témoignage entaché de 

parjure. On lit, dans la pétition ,: 
11Je dois ajouter que le tribunal a précisé q_u 1 en déclarant l ' accusé coupable, 

il n ' avait pas pris en considération les dépo::;itic~ms du témoin Tlœl. 
11 

(T/PET.10/.7J5; p . 11) • 

Or, c ' è.st bien, n1.est~ce pas , ce témoin Tlœl qui avait commis le parjure_? 

• I:l. HCSi--'iE~ ( interprétation de .11 angl13:i,.s) - Oui, mais il est demeuré 

là-bas, et je sais que si vous aviez été à ma place, vous auriez·été-choqùé comme 

je 1 1ai été •. ll est resté là-bas; .il -n 1 _a_pas été ra~pelé par le.Gouvernement des 

Bta~s- Unis . . 

M. YAT~S (Etats-Unis d 11.i::érique) ( interprétation de l I anglais) : Le 

pé_:titionnaire, èn bon juriste, se rappellera les règles qui gciuvernent le parjure 

et la rétractation. Les tribunauxde New York sônt·àppar emment du côté minoritail"e, 

à ce sujet, par rapport au sy::itème des tribunaux des Etats- Unis. Je pense que 
' ' 

l' ar gumentatioo du pétitionnaire se fonde sur i I application de ce Gem:e de rè1Üe 

au Territoire sous tutelle également. î-'Iais la· pratique_; à New York, veut que mêrc.e 

si un témoin a cherché à commettre un par jure, sa rétractation :.. à condition qu 1elle 

soit faite rapidement et avant qu'un dommage n1ait été causé - l 1absoudra du 

déiit de ~arjure. Il est en effet si i.r.lportant pour le tribunal âe connaitre 

1 1entière vérité que , lorsqu ' un témoin a fait un faux témoignage, il faut l'encou~ 

rager à revenir sur ce faux témoignage et à dire toute la vérité . Par contre, lo 

législation fédérale déclare : quelle que soit sa conduite ultérieure, un témoin 

qui a volontairement fait un faux témoignage, sachant que ce témoignage est faux, 

est coupable de parjure et peut @tre poursuivi pour ce chef. Mais le fait demeure 

que, dans le cas qui nous occupe ici, la Cour a déclaré que le té~oignage avait été 

un parjure et qu 1il n ' avait pas été ~econnu Jar ell e . 

Avant de passer à cette question du jugement var jury, je voudrais que le 

~étitionnaire me dise c9mbien de temps il a été Public Defender dans les !les. 
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l.:h..J!..~ ( interprétation de 1 1 anglais) : Au sujet de l I observation 

précédente, je voudrais répondre au représentant des Etats-Unis que, si jrai dit 

cela, c'était dans le souci de raconter exacte~ent ce qui s ' était passé. ·C'est ce 

que le juge a dit lui-même. 

En ce qui concerne la question du représentant des Etats-Unis, .je puis répondre 

que je suis parti le 9 octobre; mais je ne sais pas exactenent quand je suis revenu, 

- entre le 9 octobre et lé 9 décembre . La Haute Cour m I a demandé de me rendre 

directement à Koror, pour élucider la situation là-bas, car ils n'avaient plus de 

Public Defender depuis mai, le dernier en charge, un no:mrné George w. Graver, 

distingué juriste de Gpringfield (Chio), ayant été révoqué. Il y avait un grand 

·nombre de cos pendants à Koror (Palao) et c I est pourquoi je me suis rendu là-bas • . 

i•l. YAT:ë;S (Etats - Unis d t Amérique) ( interprétation de 1 1 anglais) : Pour 

un mois ou cinq semaines app~oximativement, n1est-ce pas? 

1-1. HOS~ (inter_prétation de l'anglais) : Environ deux mois., si ma 

mémoire est bonne. Si le représentant des Etats-Unis le désire, je peux d 1ailleurs 

le vérifier. 

M. YATBS (Etats-Unis d ' filllérique) (interprétation de 1 1 anglais) J 1ai 

cru comprendre que la raison principale pour laquelle le pétitionnaire a demandé 

d ' être entendu par le Conseil de tutèlle était qu 1.il voulait défendre ici la cause 

du système de jugement par jury dans 1.1 Île . Est- ce exact? 

lvi. HCŒ-IBR (interJ..)rétation de l ' anglais ) : C'est exùct. J 1ai écrit une 

lettre, qui est devenue maintenant une· pé~ition, et je ne voulais pas que cette 

action avorte, de sorte que je suis venu ici, sur l'invitation du Secrétaire de ce 

Conseil, présenter mon témoignase. 

Le PRESIDENT (inter.prétation de l 1anglais) : Je donne la parole au 

représenta.nt de la Nouvelle- Zélande pour une motion d I ordre. 

l-i, CORifüR (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l' angl ais) Au sujet 

de cette rei_narque selon laquelle le pétitionnaire est venu ici sur invitation du 

Secr_étaire, je voudrais relever ce· _passage de sa lettre : 
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i-1. Corner (Nouvelle-Zélande) 

. 
1
\ 1lonsi~ui- le Secrétaire général, vous poun·ez informer '"le-conseil de 

tu:t,elle que je dé~irerais prendre ià par?le devant lui pour présenter _tous 
. : • . • • ,, ,. ·: ' . t. ~ • ;.' •·. :· : · ; · ... • •. ·., 

les faits clont j I a i connaissance sur les questions susmel'.)tionnées~ 11 

,·. .. ' .. 
I l _ s 1 ~g.issait donc d ' une requ~t~ d~ vétitionnaire. 

.. ·. 
Ce n ' est pas le Conseil 

qui 1-1a appelé_! 

. , Le PRESIDENT ( inter prétntion ëj.e l ' anglais) : Je croi s l'avoir relevé :. 

juste ay~nt que l e représentant d? l ~ .Chine pose la question au 2étitionnaire . _ 
' •• • <f• ~·· 

• 1-i. HOSl,iER (inter prétation- de l. 1'ariglaisf : --- Je voûs prie de m1 en èxcuser .· 
. .. .. ; .. 

le 

pét.itionna:ire pourrait-il· 'ree · ~Ù.re l)otrquoi il . ri'e ~ iest pas adréssé au Congrés des 

Btats-Unis , ce qui tue s·emblciÎ":ait: @tr~· ' urie· 1)li6c~duie beaucoup ,î_)lus eÎficace pour 

obtenir: ce 9-u ' .i:).. réclane 'l •. L~ p~t~-tiopna-;ire: $ait. c.erta~n~~ept. q~~-_ .. le système de 

c:i':le;ement ):)Dr jury ~ctuellement ,'.en .-vigueur .. ç1ans , les.·. 'iles V;ier ges et à Gup~ n _'a ,été . 

introduit là-bas qu ' en vertu d 1une l égislation du Cong~ès qui était en .oµt~e 

sujette ?U consentement de 1~ popu.;Lat,;î,.Qn . de ce_~ tcrri'toires . ~le faudrait - i l pas , 
. • •• ' , ' : ' • . . •• , • : ' . • ... : • ,:' • • • • : • :· : .: • :. ·. : .. · . .. -•~:.,:: • .: •• '1. ' •' .. , • ., ,; •• • • : •• . : . • • .. • : 

f)ar. con;:;équept,. consu:).ter le 9_91:1grès d~s. __ Etats-ynis s1 1 ' <;m veut· int'roûüire ce 

sy~t-km~ da~s · i~~ ile~\ ' i>o~;q~~i:î;·,pét.itic'~~ai~~- n~-; s •~-~t- il pus ~dre~sé au~ • •• •• 
• ••• • • ~ ::, t , ~ • • ·,, '. ,':.- ... . • • • • , ; • t • • ! .. .,: .. ' • • • 

, 1:1;, H_03l~R (i nterpfétat .ion. de J. ' é/lnc;~ai~} : J' ai ét~., c_andidat de mon 

.P~·;~ i l)OUr le Congrès ~t C' est ) OÙrg_•.1oi je ne· . v'oudrais pas que l '· on me' ;)renne 

pou; i:.iu ·_j~tri _g_ant • ~ui .fréquent e J.es co.;l~i.r~ .du Congrès au nom . du :i_Jeupie micr ;'..: ••• 

-n~s:ie~~ • • Bn ~~tr~ ,' j~ ~e pense pas qu, ·u·n· j~rist·~ ;' lor sq~ 1 il cherche remède à ·un~ 

situati on juridique , ait intér~t à s ' adresser au. Congrès ., ;ous· J. ' ancle législatif~ 
. ,... ' 

Ceci" rc.e ramène·, à l a q_ue'stlo'r/du ·représent~nt de la :Nouvelle- Zélande . La 

situati on est assez pai.·ticu'.fù~i:ië .-' • Nous avons eu ces iles f)ar· dr'oit de conquêt'e 

et .. c·eci :marque· -d-àn~- une: certaine inesur .e .notr e. _pos:i~ion à le~r égard. L'autor i t é u 

déèoul.é: d 1.un • pouvoir· ·conv.e_ntiom:iel. ,~raan~nt' d,e la, Cons_~i _tution·' fédérale . IJ. est 

dit que ce sera là la lot s1:1prêr;ie du territo_;i.~e • . Parlo.nt : d~ pouvoir ~opveni;ionnel, 

Harry Tr uman, alors Président des Etats- Unis ., disait un jour àElbert Tho.mus , qui 

était Haut Commissa.ire , que le Congrès améric·ain lui donnai t t ous pouvoirs . Il 

disàit : "Promulguez un code pour· le Territoire sous tutelle" . C ' est ce qui fut 
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fait , et c'est ce dont nous parlons ici. Je pense que , juridiquement, l ' affaire 

échapDe 1naintenant au Congrès américain. Celui-ci a évidemment un droit de super­

vision et .i.)eut retirer toute délégation faite au Haut Commissaire par le Président . 

Une question se pose d I ailleurs, et je cl·ois que la réponse sera le Président 

Kennedy ou Hill Goding. Ce sont eux, je crois, qui peuvent dire s 1 il doit y avoir 

ou non un système de jugetient par jury dans le Territoire sous tutelle. S I ils 

disent "non", je ne vois gas très bien ce que 1 1on pourrait faire ensuite . 

H. Y.:,TES (Etats ..:unis d'Amérique) (inter_prétation de 1 1 anglais) Je crois 

me rappeler ·que dans la pétition, il est indiqué que c'est à la suite de l'inter­

vention des Sénateurs Symington, Long et Kerr, que le pétitionnaire est devenu 

Public Defender~ Est- ce bien cela? 

H. HGSMER (interprétation â.e l'anglais) : En effet. On peut dire que 

j'ai dû ma position à une nomination politique . Je fus l ' organisateur de la 

campagne menée au Missouri par le Sénateur Kerr - ·maintenant décédé - lorsqu i il se 

présenta pour l 1 Ôlection à la Présidence des Etats-Unis, en i952. Je ne sais si le 

représentant des Etats - Unis considère son poste comme dû à une . influence politique; 

le mien l'était. 

M. YATES (Etats- Unis d ' Amérique) ( inter_pi·étntion de l'anglais) Je veux 

bien le dire, si cela f a it plaisir au p~titionnaire . Quoi qu'il en soit, ma 

question n'avait pus pour objet de gêner le pétitionnaire d 1une quelconque manière. 

Je voulais simplement savoir pourquoi il n'avait pas porté ce _problème à l'attention 

de ses amis , les Sénateurs Symington, Long et Kerr, membres très influents du Sénat, 

pour obtenir la correction de cette situation. 

M. HOSNER (interprétation de 1 1onglais) : J'ai porté ce problème à 

l ' attention d 1une vogue connaissance à moi , un nommé Kennedy, _pensant qu 1 il était 

responsable de ce domaine du gouvernement. J e pensais qu 1il pouvait intervenir au 

moJ'en d I un Ordre exécutif. 
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:M. YATES. (E~ats-Unis __ d'Amérique) (interprétation de l 1anglais) : AYez~ 

vous attiré sur ce fait l'attention des trois sénate~rs do~t je viens d 1indi4uer . 

les noms? 
' : ... 

M. HCfü.ŒR (interprétation de l'anglais) :_ J.e -qonna,i_ss.ais tr.ès b:i,en ~e 

défunt sénateur. l<Çe:r-r . Je . connaissais les. deux .sép.ateu:t·s de ;non Etat et j'ai .·. 
•. 

porté ce fai t à leur e.ttention_. Jifais le Consrès doit se, ,préoccuper de tant de . 

choses ! fe.ne sais pas si cela aurait : une chance quelcon~ue d 1~tre adopté et je 

ne sais pas c_ombien de _tem:ps je devrais rester à _Va,shin,&ton pour travailler dans 

les coulisses en faveur de ·c:ette législ1:1.t_ion. 
. . 

vous voudriez·_ rédiger c_ette lAg_islation . 

Du ·;este., je ne sais_ p1:1s comi~ent . 
. ". . 

Par exeµiple, diri~z- vous : "Pour ce q_u~ 

est du Te~ritoire sous tutelle.: n:ous :décidons n:a_intenant. qu~, _ lo~·sque nous avons 

adopté :pour lui le droit co1mnun, not1~e intention était d'y comprendre les . jugements 

par jury11 ? Je ne sais. pas comment vous. vou'driez formui'er cett·e: iégif;lotion. 

M. YATES (États- Unis d 1Alné~ig_~e) (interprétation de l 1ongleis) : Le 
. . . . . ' . •• . ' . 

pétitionnaire a manifesté à l'ég~rd de ;La Cour suprfüne des Etats -Unis un sentiment, 

u ne es:time et un respect que je partage. 

• Qu'il me soit permis de lire un passaGe eÀ'trait de la décision de l a_ Cour 

suprême des Etats-Unis dans l 1affaire Dorr vs. Etats- Unis ·(195 US 138, p . 149); 
. ' 

je• suis d'accord ·sur_ ce ·qui est dit dans ce pàssage et je demanderai au péti -

tionnaire s'il . est d 'également a I abcord; · il · est ainsi ·. conçu : 

"Si le droit àu jugement :par jury était un droit fondamental , s 'appli.quant 

:partout où s'étend la juridiction des Etats -Unis ... " 

·Et; avant de :poursuiv.te cette lectÙre, je précise que .la question dont la Cour 

étai t saisie était de savoir si le droit' au jugement par 'jury existait ou non clans 

les Philippines . Je dois dire que le droit applicable dans les Ph~lippir;es 

com:por:tait:, à cett e é:poque, cett e même ~sposition-.à laquelle le pétitionnaire a 

fait allusion dans la section 22; elle faisait partie de son droit fondamental. 

C'est ce que dit la Cour et elle poursuit : 
11Si le droit au jugement par jury était un droit fondamental , s'appliquant 

partout où s'étend la juridiction des Etats-Unis , ou si le Congrès, en éla­

borant les lois .pour les territoires appartenant aux Etats - Unis , était obligé 

d'instituer ce système par une législation affirmative et catégorique, 
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il s'ensuivrait que, quels que puissent être les besoins de la population, il 

faudrait instituer le jugement par jury, même si le résultat de cette légls­

lation devrait provoquer des injustic~s et des troubles plut6t que d'aider 

à administrer là justice dans l'ordre. Encore une fois, si les Etats-Unis 

devaient acquérir, par un traité de cession, un territoire jouissant déjà 

d'un système de jurisprudence pour lequel les . jugements par jury sont 

inconnus, mais selon lequel un système de jugement équitable et dans 

l'ordre prévaut en vertu d'un code acceptable et depuis longtemps établi, le . 

choix de la population doit être méconnu, ses coutumes traditionnelles ignorées 

et cette population doit être forcée à accepter, avant son incorporation dans 

les Etats- Unis, un mode de jugement qu'elle ne connaît et qui ne convient pas 

à ses besoins. 

"nous pensons qu'en donnant le :pouvoir. au Congrès, l'intention n'a pas 

été d'élaborer pour le territoire des règlements qui engendreraient une 

situation handicnpée pcr cette condition. 0 

La Cour suprême décida dans son Jugement - et je suis certain que le péti­

tionnaire s'en souvient - qu 1il n'y avait pas de droit au jugement par jury dans 

les Philippines, d'après un système de droit comparable à celui que nous examinons 

aujourd'hui. Est- ce que le pétitionnaire est d'accord sur cette décision de la 

Cour suprême? 

M. HOSMER (interprétation d.e l'anglais) : Ceci prouve que le représentant 

des Etats-Unis n'a pas lu mon dossier~ J 1ai cité cette affaire à ·la page 3 de la 

note que j'ai fait ènregistrer à Koror . J'ai dit, me référant à l 'affaire 

Dorr vs . Etats-Unis, qu'il ne s'agissait pas d'un cas de droit analogue au cas 

présent. Comme le disait de lui -même le sénateur Huey Long, il s'agit ici d'un 

cas sui generis; il s'agit d'une affaire internationale dans laquelle notre position 

en Micronésie est que la tutelle nous eu a été confiée par traité; je le répHe, 

c'est un cas sui generis, un cas unique par lui-même . Le Président des Etats-Unis 
a :pleins pouvoirs . Il existe des statuts du Congrès qui donne!:t au Président pleins 

pouvoirs sur les Territoires sous tutelle; il se peut· que ceci remonte à l'époque où 

la Mi cronésie était une :position stratégique, avant l'époque où Hill Goding a 

instauré le tourisme; mais le Président a pleins :pouvoirs sur ce terri taire; il en eSt 

de m~me pour le Haut Commissaire. 
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t'i . YATES (Etat~- Unis d 'Amérique) :(il:lt~rprétation .de : l ' anglais) : Puisque 

le ~étitionnair~ connaît ce~te décision de la Cour suprême , je me permettrai d ' en 

J.ire un autre e)ctrai t •. · La Cour.· dit également au sujet de cette même affaire : 

"Le Congrès a estimé qu,'un :peuple c.omme les .Philippins·ou les Porto­

.ric~ins, q~i a été formé à i ' exercice d ' un sy~tème · judiciaire ccmplet 9ar 

lui -même, .mais qui ne connait _pas l 1insti tution du jury,· qui vit ·en 
. . . ,· • , ' . 

coll1!1lunauté restreinte e:t. ancienne., qui .a des coutumeo et des concé·ptions 

poli t:i,ques définitivement formées J .dev.rai t :pouvoir· dé.terminer lui-n:ê:rne la . . • 

. mesure dans laqu~lle il veut adopter· cette • in::;,titutibn d ' ol:'iGine onglo­

sàx.onne et, le moment opportun pour cel~. " 
Est-ce _que le· pétiti~nuaire est d'accord sur cet~e déclaration de la Cour7 

I,i • . flC6l·iER (interprétation de l ' angl.ais) : Je ne suis' :ri~s d'accord; je ne 

pens~ pas que hous ·devrions cyniquém~nt limiter i..a liberté aux seules pop~lations 

qui , d 1après' nous , indiviùuellement , '·sont 1>rêteG à l'assumer~ Je . crains bien que 

le monde n'aille plus vite que cela . 

M. -YATES (Etats - Unis d'Amérique) (interprét.at:i,on de 1. .'angla.is) _: .Je 

remercie le pétitionnaire pour ses réponses à mes questions; . je n!ai .pa,s_ d'autre . 
. : . 

··question .à poser pour le moment . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l 'anglais) : Lorsqu'un homme de 

loi .entend.des terme~ légaux à propos de procédures judiciaires et de jugements 

par ·jury, lorsqu 'il entend les commentaires faits. par d'autres hommes de loi sur 

ces · termes, lorsque il écqute leur interpréta.ti_on, il est. tent.é d 'ent:x:~r dans 1~ 

discussion .afin d ' apporter .qu~lque .. l~è~e· ·. su/la quest;Lon ! d'après . sa P!OJ?re 

conception; · rviais, ~tant donné 1 1heure tardive et le fait qu 'on a beaucoup parlé 

déjà :sur 1~ ~éti tion do~t noùs so~.me_~ ~-~isis, •. je vo,uélrai_s . suggérer . au Conseil 

d ' examiner le :poi:'1t __ sui va.nt : tout d 'a.bord, nous devrions étudier ia question des 

jugèments par jury pour_ les populati<?:1s au s_ujet . desquelles :. le . Conseil éprouve de 

profondes. pr~~ccupe.tions.' Ainsi., il_ se posera la quest~on .dè savoir si, dans ce 

territo~re,.la popul~tion a été ou non _placée dans une situation désavantageuse en 

n'ayant pas droit . au jugement pa r jury. 
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Certains orateurs ont fait allusion à ·la préparationdes populations . Si 

ceci a été une considér ati on dans +e passé - et je ne dis pas que j'accepte cette 

conception - qu 'il me soit permis de demander si , étant donné le rythme rapide 

des procrès dans l e Territoir e sous tutelle des Il.es du Pacifique en ce moment , 

l'Autorité administrante ne pourrait pas, dans ses plans pour l 'avenir du 

Te~ritoire , examiner la question du jugement par jury qui, dans de nombreux pays 

démocratiques , est considéré comme le droit inhérent en vertu de la loi. Pui sque 

c ' est une caractéristique en territoire métropolitain des Etats-Uni s , et 

puisque ce droit est reconnu de tous , l'étude de cette question spéciale pourrait 

jeter la lumière sur ce problème; nous pourrions itre saisis d'un rap,POrt sur. la 

question dans l 1av~nir . 
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.K. YATES (Et,ats-:-Unis d ~Jl.mérique) ( interprétation de 1' antslais) : 
" . . . . . • . •. •. ~ . • . . ; . . • 

J 1.apprécie . et.je r~nds hommage à.la sagesse de .la déclaration que vient de formuler 
• • •• • : • • # • • •• • ·, • .. • • • • 

la représentante du Libéria. Je suis sûr que celle-ci se souviendra que, dans les 
., . • • • • • • . . • . ' • • . .. t . ~ . • ' 

9bservations .r~pondant à ia pétit~on, m~n gouvernement déc~arait que: 
11 

•• • . _s'il s 1~vère_, dans une ·,partie quelcon(J.ue du Territoire sous tutelle, 

que _la _procédure_ du jugement par j_ury constituel_'ait une techniquE: ut~le po_ur 
. 

étab~ir le fait, J.~s Ztats-Unis et le gouvernement, .. du Territoire sous tutelle 

institueront.cette pro~é~'lll;'.e. gui fer~ partie ·inté~rante de l'~dministration 
de la . Ju~t~ce.'.1 (T/OBS.l0/8 , . p. 3) • • • • • • • • •• ~ • • 

J~ voudrais également s~uligner que la population du Territoire doit participer 
. ,. . ·. . . • 

à la décision à la~uelle on parviendra concernant cette question •. Il n'est pas 

dans notre intention d'imposer à la population du Territoi;e un système de justice 

qui pourrait apparaître étranger à ses coutmnes et à ses traditions et lui apporter 

certain trouble. Nous entendons tenir ccmpte des divers points de vue de la 

• population du Territoire. 

Au fur et à mesure que l'organisation du corps législatif évolue dans le 

Territoire - et, au cours de cette discussion, j 1ai indiqué que celle-ci était en 

bonne voie - je pense qu'un tel système de législature peut fai re l'objet d'un 

exemen sérieux. 

l;. FOT~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) . (interprétation 

du russe) : Avant de poser une ou deux questions que m'inspire la pétition de 

M. Hosmer, je voudrais présenter quelques observations. 

Conformément au règlement intérieur du Conseil de tutelle, 1: . Hosmer avait le 

droit absolu de se présenter devant le Conseil et de lui soumettre sa pétition. 

L'article 77 stipule que 
"Les pétitions peuvent émaner d'habitants de Territoires sous tutelle, 

ou de tiers." 

Cette situation est également prévue par l'article 79 auquel s 1est référé l e 

Président. Je voudrais déclarer que la délégation soviétique est entièrement 

d'accord avec le Président sur ce :point. Le cas dont nous nous occupons tombe sous 

l 1 article 81 et je suis d I accord avec les observations du représentant de la 

Nouvelle-Zélande, en mentionnant toutefois que je préfèrerais que l'article 81 fût 

cité dans son entier et pas uniquement la première phrase de celui-ci. 
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En second lieu, je pense que le pétitionnaire avait parfaitement le droit de 

se présenter devant le Conseil dè tutelle plutôt que de s'adresser au Congrès 

des Etats-Unis. A mon avis, la façon dont il a interprété la situation est 

tout-à fait juste. Il y a en effet deux aspects déterminants dans la situation 

existant dans le Territoire: d'une part, il y a les Etats-Unis; de l'autre, le 

Conseil de tutelle. 

A titre d'observation préliminaire également, et en m'écartant peut-être un 

peu du sujet, je voudrais, au nom de ma délégation, féliciter le pétitionnaire 

pour le courege civique dont il a fait preuve. Nous y avons été très sensibles. 

Dans l'une de ses réponses, le pétitionnaire a indiqué que le but principal 

de sa pétition était de poser la question de la création du système de jugement par 

jury dans le Territoire et que tel était précisément son propos en se présentant 

devant le Conseil de tutelle. Je suis d'accord avec lui pour reconnaître que 

c'était sori but essentiel,qui ressort d'ailleurs à la lecture de la pétition. 

En même temps toutefois, je ne découvrirai pas l 1fl.mérique - com..~e nous disons en 

russe - eri faisant observer qu1en sus de la question de la création de jury dans 

l e Territoire sous tutelle, la pétition a trait à certaines autres questions; le 

pétitionnaire nous a dit qu'il n'a passé que près de deux mois dans le Territoire, 

mnis qu'il estime cependant que ces questions présentent pour nous un certain 

intérêt. 

En particulier, je voudrais attirer l'attention des membres du Conseil sur 

deux passages de la pétition. Je n'envisage pas uniquement la question du 

système juridique dans le Territoire dont traite principalement le péti tien, mats 

également la si tua.tian dans laquelle se trouve la population, telle que l '. a 

constatée le. pétitionnaire. A-cet égard, je voudrais lire les deux passages 

suivants de la pétition: 

(LI orateur poursuit en anr,:lai s) 

"J'ai visité Ngerèlmal, localité située dans la plus grande ville du 

Territoire sous tutelle. C'est là que les Japonais exploitaient la bnmcite. 
J'ai failli pnsscr 1\ travera le plancher de l'école quD.nù j'y suis cutré. C1 est 

l' école la pluo pauvrement installée que j'aie jano.is vue. Par cci:-.paraison, 

n'ùuporte quelle école des ~outs Ozerk aurait l'air d'une université, et cela 

après seize ans d 1 administration snéricaine. n (T/P~~.10/35.z 1?.0) 
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"A Koror, .l ' Administra.t;~on a 1nst_allé, _aux .frais du contribUé3:ble américain, 

une .usine électrique, de~ li~nes . . téléphonique:5, _des ca~alisations d_'eau, 
. .t, 

des égouts. ~t un ré.seau d~. _rout~s. J'ai cependant _commis l'erreur de rendre 

~site à _Will~&n o. W~ly ch~z l~i, 1:1n semedi après- mid~ . Il n'aveit ni 
. . . 

l'électricité, .ni le téléphone, ni l'eau; ni égout, :ni route ne pasaeit 

deva~t ~hez lui· et, d~~s cette ile mag~{f~que, il .vivait -~ar;~ l1Y:giè~è, alor~ 
./ . . · . 

q~'à .côté, notre .personnel avait .tout le confort moderne et un .club qui lui 
• .. ' ,- . . . . • , . ·. . . . 

.était réservé. Je reviendr~i sur ce sujet plus.en détail, si vous désirez . 

que Je témoigne s~ ... c~~te questi~n>, { !Pid. p . 5) . . :: ' 

(L' orateur reprend en russe) 

Ces deux obse~vations d~ pétitionnaire . apportent quelque cho~e de ~ouveau d~ns . . . ·. . . 

notre discussion. i'Ious devons reconnaitr~ que nous n t ayions jamais entendu perler 
' . • .. ' . . . . . . . ~ .... 

de l~existence de ce club réservé, de cette co~.munauté séparée dont .il. a f ait 6tàt . . . ,,. . . , .... . . . . 

Nous . aÎl!).erions _obtenir quelques détails sµpplémentaires sur cette question, -de - la . . . . • ' • ·. ,. . .• . 
pa,rt du pétitionna.1,re, . . étant . donné _qu'il, a lui-même exprimé -l e désir de les fournir . • • • ' • . ' . . . ... ( . . ..:· . 

. _r.ralheureusement, . de 1 1 avis ?-e la délégation soviétique, les observa~ions ·. 

du G9uvernement des. ~t~ts-Unis., en tant qu' Autorité adrninis.trante {T/OBS .10 /8) ~. . . :. ':. . ' . . . . . . . . . . . 
, se.bornen~ _à, la question de .1 1institu~~on d 1 un systèpie de jury dans le T~rritoire . . . .. . . . . 

Je youdrais demander au repr.ésentant des Etats- Unis s 1il peut nous . apporter, . ' ~ . . .. . . . 

au nom de son gouvernement, quelques précisions sur les questions que je viens de 

soulever . . .- ' ... 
J~ v~udrais po_ser au péti tionna1r~ une . .de:t:n~ère q~est_ion. n. n I est pa_s entré 

... 
de.ns. 3:e . détai!- quant à. la ~•eisco pour l~quelle on l ' o. _prié de cesser . les. 

activii)~s auxquelles il se livrait; J' ~imera~s -~nt~~dre ,so~· .poi~t ··a.e vue sur 
• • • + • 

cette question. 
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M. HOSr,ER ( interpréta tlo:: de l'anglais) : Je ne sais si le repré­

sentant de l'Union soviétique s'adresse à moi ou au représentant des Etats-Unis. 

Je suis certain que toutes ces choses dont j'ai parlé ont été corrigées. J'en 

suis sûr parce que le Gouvernement des Etats-Unis est très, très sensible à la 

critique. Il n'aime guèré celle-ci, mais il y est, je le répète, fort sensible. 

Je dois dire que le plancher de l'Ecole de Ngerdmal a été réparé depuis lors et 

je demanderai au représentant de l'Union soviétique de bien vouloir aller y voi~ 

sur place. J'ai dit ce que j'ai dit et j'ai écrit ce que j'ai écrit. 

Le PRESIDENT (inte~prétation de l'anglais) : Il y avait une autre 

question au sujet de l'eau, de l'électricité, etc., dans la maison de 

M. William Wally. Le pétitionnaire pourrait-il y répondre? 

M. HOSMER (interprétation de l'anglais) : Permettez, Monsieur le 

Président, j 1 ai écrit ce que j'ai écrit et ce que j'ai vu d'un oeil, je l'ai vu . 

Je suppose que le Gouvernement et l'administration américains ont corrigé tout 

cela. La ségrégation existait dans le club de la communauté de Koror. Le 

13 novembre, on essayait encore àe décider s'il y avait lieu d'éliminer la 

ségrégation du club . John Nurkhard, un Micronésien, et William O. Wally, sont 

venus là,parce qu~ je les avais invités et,en apparence,ont été bien reçus. Mais 

ce jour là on discutait encore de la question de savoir si on accepterait les 

Micronésiens dans le club de Koror, alors que le Président Kennedy, au mois de 

mars , avait éliminé la ségrégation dans tout l'appareil fédéral. Je suis certain 

que toutes ces choses là ont trouvé remède . Comme je l'ai dit, les Etats- Unis 

n'aiment guère la critique , mais ils sont d'accord avec ceux qui les critiquent 

en réparant les lacunes ou les défauts. Sans doute ne l'aiment- ils _pas, mais ils 

ont au moins réparé le plancher. de l'école de Ngerdmal, je n'en doute pas . 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais): Le 

Conseil doit à mon sens savoir que le pétitionnaire a raison lorsqu'il dit que 

les défauts qu'il a constatés ont étJ corrigés et que les Etats-Unis ont pris 

très à coeur les critiques qu' il a formulées. Je pense qu'il doit savoir aussi 

que nous lui sor:ll;les reconnaissants de l ' intérêt qu'il a manifesté pour le système 

du jury. Ce n'est pas que nous ne soyons pas d'accord avec lui quant à l'utilité 
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et· à ia• valeur· du système· du jury . En :fait, je me demand~ s ·' il connaît cela; · 

mai·s · s°i nous remontons vers 1950 ou 195i, • des fonctionna'ires du Département de 

l'intérieur des Etats-Unis, Section· juridiq_uè., et des· secrétaires adjoints ont •• 

procédé à des enquêtes pour déterminer comment pourrait être appliqué le · système· 

de jury., ·et cette :recherche . n'a pas cessé depuis · lors. Des personnes à.ont 

l'opinîon pouvait être jugée vàlabl e ont été interrogées et je dirai en passant 

qu'il ne s'agissait.pàs de candidats politiques comme lé pétitionnaire et .moi-même, 

bien Qu,e je reconnaisse qu'elles avaient en l'espèce des · titres· certains. L'une 

d'elles etait 1~ juge Albe!t Maris; je sui$ sûr q_ue le pétitionnaire reconnaîtra 

qu'Albert Maris est un des plus éminents juristes de tout le syst~me juridique 

américain . Il éta.!.t Senio:r United States Circuit Judfze e_t s'était :x:endu dans le 

Territoire sous . tutelle en 1951,, lorsque le I?épartement de l' int.érieu_r. lui demanda 

d'~tudi~r la structùre judiciaire et de recommander des méth;des pe rmettant de . . . . . . • . 

l' améiiorer{ il a suivi depuis lors le système judiciaire du Territoire. Lè juge 
. . . . . . . . 

Albert Màris ' est un des hom.mès les plus .respectés des Etats-Unis dans ce domaine; 
' . . - • .; _ . ' . 

il est aujourd'hui président du Comité de révision des lois de la Conférence· 

judici~ire des Etats-Unis et prJsident du Comité des règles de pratique et de 

procêdure: ·de la. Contéren~e judiciaire . Réce~ent e~co~e, ~n lui demanda s09. 
. . . . : . . • 

opinion sur la question du jury, notammént sur celle ~e savoi:r si le système du 

jury devait être appliqué ·a.ans le T~rritoire sous tutelle. · Cette question lui 

fut· ·_posée· r:ar le Ministère de· ·1 1 intérieur. Pern.ette_z-moi de dire à nouveau que 

ma délégatio~ se préoccupe vivement de ·cette question. Voilà ce qu' 11 a déclaré . . : . 

"Je c·rois qu'il serait peu judicieux d'essayer de g~effer le système du 
jury sur une société composée ·de clan.s·. au sein de laq~e_lle l'r:,ttè.che:::ent Pl'.(?i'ond 

de · tou; les membr~s à. leur clan, par opposition aux autres cl~ns, fuit q_ue 

le syst€me du · ju:ry ne convient pas, ne saurait être viable. Les traditions 

faw.ilia.les l 'emportent dans de nombreux cas· sur 1 1 attachement à 11 Etat et 

obtenir un - jugement impartial .d'un jury présènte~a.it en Micronésie des 

difficultés pratiques considérables·. Il 
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M. Yates (Eta:ts-Unis) 

Je suis sGr que le pétitionnaire lui-mP.me sait qu'il serait extrêmement 

difficile, en raison des particularités géographiques des Îles, d ' avoir un système 

de jury. C'est là une des considérations à retenir en la matière. Mais le fait 

demeure que la question est activeme~t à l'étude et comme nous l'avons fait 

remarquer dans nos observations à propos de la pétition, nous espérons mettre 

en vigueur un tel système aussi rapidement que possible . Des territoires cow.me 

les Îles Vierges et Guam qui, à l ' origine,n' avaient pas de système de jugement 

par jury, ont maintenant le système du jury par décision du Congrès et avec 

l'assentiment des habitants de ces territoires . Telles sont les précisions qui 

m'on~ été données par les juri stes du Ministère de l'intérieur . 

. Pour ma part, je tiens à remer cier le pétitionnaire d ' avoir donné au Conseil 

la possibilité de connaître ses idées. Peut- être est- ce imputable au fait que 

j ' ai appartenu pendant quatorze ans au Congrès des Etats-Unis1 mais j ' aurais cru 

que la meilleure façon d'obtenir la rectification de ce que le pétitionnaire a 

dans. l I esprit aurait été de s I adresser aux comités du Congrès. .Mais , bien entendu 

entendu, c 1 est le ]étitionnaire qui doit en décider . 

M. HOSMER (interprétation de l'anglais) : Je suis un peu en désaccord 

avec ).e représentant des Etats-Unis à propos de Guam~ J ' estime que Guam a conqÙis 

le droit au jugement par jury par l ' action directe, par le scrutin notrur.ment . 

Je crois que M. Failen, cet éminent ~tto~y de Guam qui s ' était joint à moi dans 

l'action intentée contre M. Goding, a été pour beaucoup dans ce résultat en 1956. 
En terminant, je dois di re que j I ai à nouveau écrit une lettre à Kennedy 

qui , dans mon esprit, s'occupait de cette affaire, le 19 février 1963. Je lirai 

le deuxième paragraphe de la deuxième page . L'ensemble comporte trois pages . 

Ce paragraphe se lit ainsi 
11Je ne veux plus travailler pour votre gouvernement, mais au lieu d'avoir 

des secrétaires qui m' écrivent des lettres, pourquoi n'avez- vous pas quelqu'un 

au Ministère de votre frère , l 1Attorney-General, qui puisse me dire si j'ai 

tort? Sans doute se peut- il qu'à cause du syst ème des clans et de l ' ignorance 

des Micronésiens - hélas, après dix-sept ans de tutelle américaine - le 

système du jury ne soit pas parfait au début; mais cela ne nous a pas emp~chés 
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. . ·. 
M. Hosn1er 
--.-•--. 

de ·donner cé droit f'ond6Illental de liberté au peuple .sur notre propre frontière 

ii y à. bien longtemps déjà,': a.lors que nos nationaux étaieri"t à la fois 

• pa.rtisari·s · du clan et igno·rànts ~ :_Je pourrai~ ·créer un système de • jury ~el 

qÜ ' 0ii · ni en coûterait pas un· .seul dollar ·au .. contribÛable -a:n;éricain: Ce 
• • • + 

serait ·poùr ùn Micronésien:un honneur que _-a.e • sîéger daris son jury et .de · 

rendre lui-même- sa justice, sans .êtr,e payé, mai·s avec fiert é . 

"Je · pense 'que, du point de vue des Micronési_ens, . la tutelle américaine 

doit être différente- de celle· ·des ·Japonais, des Allema"l~s .ou des .Espagnols. 

Tous ces • gens.· n I ont été que .des pions GUr l'échiquier m~ndial pendan~ toute 

·leur histoü·e-.1' · -

·Un système de ·jury assù.rerait leur :p~opre système· de gouvernement . Par .· ·.. . . 
exèmple,au ·suje~ des titres fonciers, ils ne pourraient pas_dire; "C'est le juge 

~Jric~in d.e l a Haute Cour . qui ·11 a décidé. Il .ijon; .-ils ne :.Pour.raient plus dire. cela, 

car ce ·serait ie jury · qui déciderait et· non plus le Juge~ 

· - • Le· PRESIDE.NT (interprétation . de l' angl,ai~ ) ; Avant_ q~ donner la parole 

• au· représentant des Etats-Unis -qui 1 1 a · demandée, je -vou~rais faire remarquer que 

le délégué de 1 1 Union Sôviétique était en train de pose_r des .~u~stions au péti-

• tionnaire et j' espèi·e que le re présenta.nt des Etats-Unis n'a :pa_s 1 1 intention de 

•. rouvrir cette queition avec le pétitionnair~ avant· que le ·rep"rés~ntai1t de l'Union 

soviétique aü; ·fini ·ae· poser ses questions . . _: . 

M. :YATES (Etats-Unis a.tAinérique) (inte:rprétation· ae1'anglais) Un mot 

seulement avant que _ la parole s~lt ·donnée a.u··représentant de 1 1 _Union soviétique. 
.. , 

.~our répondre à ce que le péti tionnai~e vie~t de lire, je voudrais dire que ma 

délégation peut pense·r que ' cert~ins Micronésiens -sont imbus de l'id.ée . de c l an, 

mai s nous ne croyons certaineme·n·t pas qui ils -~ont ignorants. 

•. 
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M. Ya.tes (Etats- Unis} 

Je n 1accuse pas le pétitionnaire d ' avoir dit cela. Je crois qu' il a fait 

allusion au fait que certaines personnes l'ont dit. Je ti~ns .à ce qu'il sache 

que mon gouvernement et ma délégation n ' ont pas du ~out cette opinion. 

M. HOSMER (interpr étation de l ' anglais) : Ce que j 1ai votùu·dire, c'est 

que chez nous , dans le Missouri, le système du jury a été établi très t8t. Il· y 

avait l ' esprit de clan; une famille de l ' intérieur du pays n ' aurait pas combat tu 

une autre famille du pays . Ces gens n I étaient pas ins·trui ts; peut- 'ètre le mot 

"ignorant" n'est- il pas approprié . Ces gens, je le répète, étaient illettrés; 

mais ils pouvaient suivre un :procès devant l e jury et ·ils pouvaient rendre la 

justice. 

M. FOTINE (Union des Répu~liques socialistes soviétiques) (interpré­

tation du russe) : Si je retiens le Conseil à cett e heure tardive, j'espère que 

mes collègues compr endront que ce n ' est pas ma faute . Je comprends le désir de 

ces deux juristes de parl er du syst~me du jury. Cependant, les questions que 

j ' ai posées se rapportaient à des p~oblèmes un peu différents et, comme je n 1ai 

pas re~u de réponse ni entendu au moins les observations que j'avais demandées 

au représentant des Etats- Unis, je voudrais poser deux questions concrètes au 

représentant des 'Etats- Unis, étant donné que l e _pétitionnaire, lor squ'il a dit 

qu' il espérait que la situation avait été corrigée, m'avait. en quelque sorte 

répondu pour sa part et je l'en remercie. 

Les deux questions que je voudrais poser sont les suivantes: tout d'abord, 

il semble qu'à l'époque dont a parlé le pétitionnaire, la situation, dans la 

région où il se trouvait, était caractérisée par deux circonstances. D' une :part, 

la population locale vivait dans des conditions différentes de celles dans 

lesquelles vivaient les Américains qui travaillaient pour l 'Administration du 

Territoire . Ensuite, d ' après ce que j 1ai cru comprendre, il y avait un club 

réservé aux seuls Américains et; si je me trompe, je demande au représentant des 

Etats- Unis de me corriger. 

· Ma première question est donc de savoir s 1i l y a toujours la m~me différence 

entre la population locale et les fonctionnaires de l'Administration, en ce sens 

que ces derniers jouissent des bienfaits de l ' électricité, du téléphone, de 

l ' eau, etc . Ma· deuxième question porte sur le point de savoir quelles mesures ont 

été prises pour mettre fin à la ségrégation du club auquel s'est référé le 

pétitionnaire . 
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M. SCOTT (Royaume-Uni) (interprétation de 1 1anglais) : Je demande la 

'parole pour mie motion d'ordrè. Dois-je èomprenâ.re\iue ll?US revenons aux q~estions . 

posées à ]. 'A~torité administràrite? L'heure ~vance et je -c~ois que· nous ferions • -• ' • 

mieux de finir d'entendre le pétitionn~irè et de reprendre les questions à l'Auto-
' 

rité a.dministrante à un autre moment-. Autrement, · je ne vois :pas quand noùs pourrons 

terminer cette séance. 

Le PRESIDENT (interprétation de l~anglais)'\ Je crois que les deux 
. . . : . . . . . . , 

questions posées par le représentant de l'Union soviétique sont le résult3t des 
. ! ~ . . . • • • 

explications données par 1e· représènta.nt des Etats-Unis au sujet des pétitions ~ 

Je rappelle que le représentant de f 1 Union soviétique··- il m'e~ souvient - a :posé 

ses questions tant au pétitionnaire qu'au représentant des Etats-Unis. Si je ne 

me trompe, le représentant des Etats-Unis a dit que la situation avai·t été améliorée 

· dans le -Territoire à la suite:. des critiques du pétitionnaire. Je crois· qU:e le 

représentant· des Etats-Unis peut répondre aux questions posées. 

M~ GODTiiG· (Représentant spéèi~) (interprétation de 1 1anglais) : Je 

répondrai brièvement tout d ' 'abord à la question relative à la discrimination dains 
. . ' 

certains clubs. A une date qui ·m 1 échappe maintenant, j'ai ênvoyé des instructions 

pour qu1·il. -n'y ait plus· de ségrégation dans les club·s du Territoire. J e n 1ai p·as 

agi en raison de la position du pétitionnaire car, à l'époque, je ne la connaissais 

pas. 

Par ailleurs, pour ce qui est des conditions scolaires auxquelles il a fait 

_ allusion, je pènse que la situation à.ont ·il a parlé ~ pu exister en .~ff~t. Je ne 

nie pas que nos écoles soient très insuffisantes. Nous avons fait de grands efforts 

pour réimédier à cette situation et j'ai parlé de ce progrru:~e devant 1è' Conseil 

lorsque j'ai dit que les crédits étaient augmentés et lc.s efforts intensifiés en 

· vue d'avoir de meilleures écoles dans tout le Territoire. 

Je crois avoir ainsi répondu a.ux questions du représentant de l'Union 

soviétique . 

Le PR'RSIDimT . ( interprétat~on de l'anglais) : Si je suis bien_ informé, le 

- pétitio~na.ire _ne réside. pas à New York City et il désire reutrer à s ~m . lieu de 

résidence aussit8t que possible. Le Conseil v_eut-il te_rminer ce soir la série des 

questions à poser au pétitionnaire afin de ne pas l e déranger une autre fois? 
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M~ FOTnm.;. (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter.prétation 

du russe) : Si la délégation de l 1Union soviétique est s·euie à vouloir poser des 

questions au pétitionnaire et aux représentants de l'Autorité adrainistrante, je 

dirai que nous aurfons fini depuis longtemps si nous avions des réponses aux 

questions que nous avons posées. A cet égard, je dirai que nous n ' avons pas reçu 

de réponse à la question de savoir s ' il existe, comme par le passé, la situation 

qui nous a été signalée pour ce qui est des services publics fournis aux repré­

sentants de l 'Administration et non pas aux autres habitants. Je·me réfère à la 

Pa.Ge 5 de la pétition. J ' ajoute que la délégation de l ' Union soviétique pose ces 

questions en particulier parce que les renseignements contenus dans la pétition de 

M. Hosmer font écho, jusqu'à un certain point, aux rapports que no~s trouvons dans 

la presse et dont la délégation de l'Union soviétique a cité des extraits à la 

vingt- neuvième session du Conseil de tutelle lors de l -1 examen de la situation dans 

les Iles du P?-cifique . Je :pense particulièrement à un numéro du ~~y Yorlc. Tirne~ 

d'avril 1962. 

· Le ~~SIDfili~ (interprétation de l 1 an6lais) 

veulent- ils poser des questions au pétitionnairei 

D' autres mem~res du Conseil 

M. ~Q'.!'_INE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Si je n 1ai pas été assez clair, je m' en excuse. Ma déclaration 

contenait une question et j 1espère que les représentants des Etats-Unis seront 

en mesure d 1y répondre. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je m'excuse auprès du 

représentant de l 1Union soviétique . Je croyais qu1il faisait simplement une 

déclaration; je n 1avais pas cor:rpris qu1il posait une question . 

M.JA':i?ES {Etats- Unis d 1..llmérique) (inte::-prétation de 1 1an3lais) Puis- je 

demander au représentant de l'Union soviétique de répéter sa question en la 

présentant comme telle. 
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Le PRESIDENT ( interpr étation de 1 1 angl~is} J .' ~i .dit que je croyais 

avoir compris qu'il s ' agissait d1une déclaration de la part du représentant de · 
. . 

l ' Union soviétique et qu' il ne me semblait pas y avoir relevé une question. 
• . . 

H. FcœINE (Union des Républi ques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) . : J e voudrais donner lecture ·d'un .pass·age de la pétition et je decanderai 

au représentant des Etats-Unis de le commenter et de me dire si la situation a 

changé ou non. A la page 5 de la pétition, ·je• lis ce qui suit 

(L ' orateur poursuit en anglais) 
1111 n'avait ni l'électricité, ni le téléphone, ni l ' eau; ni .égout, ni· route 

ne passait devant chez lui et , dans cette île magnifique, il vivait sans 

hygiène, alors. qu ' à c6té, notre personnel avait tout le confort moderne et un 

club qui lui était réservé.'' (T/PET . 10/35 , P • 5) 

l~. GODING (Représentant spécial) ( interprétation de l ' anglais) : Je pense 

que j 1 avais répondu à la dernière partie de cette question, celle de savoir s 1il 

y avait encore des clubs réservés . ·J' ai dit qu ' il n'y. en avait plus actuellement. 

Le pétitionnaire ne s ' est rendu que dans un des .six centres du Territoire sous 

tutelle. La situation change considérablement d'u.11 dis:trict à l.1autre . Dans les 

îles I,:ariannes et à Sa!pan, 1' électricité et l'eau sont fournies à peu près à tout 
' ' • # 

le monde . Dan~ certaines des autres Îles, les services de l'administration ont 

été prévus à l ' origine comme de petites bases et ils n 1 ont pu encore être. étendus . 

Il n1y a pas de r ègle. Nous augmentons les services aussi rapidement que possible, 

en ce qui èoncerne 11 eau, les égouts et l'électricité, à.e la même fa~·on que nous 

améliorons ·nos réseaux électriques, nos syst'èmes d 1 adduction d 1 eau èt autr.es 

services . Les conditions et le niveau de vie varient beaucoup d 1un district à 

l'autre. 

Je reconnais maintenant, et ·je 1 1ai reconnu dans le passé, que nous avons .une 

très forte obligation. La dernière Mission de visite n fait cette remarque et nous 

nous sommes efforcés de donner suite aux recommandations ursentes formulées par 

cette dernière qui, après tout, a fait une tournée très approfondie dans la réGion 

et qui a présenté des commentaires assez détaillés à ce propos. Dans certains 

endroits, nous avons des installations de téléphone, d1 adduction dteau et des 

systèmes d'égouts tout à fait app;-opriés, alors que les services dans ces divers 

domaines sont ailleurs très insuffisants . 
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H. FOTIIIB (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interpré­

tation du russe) : Je dois avouer que je n'ai pas obtenu de réponse complète 

à ma question. A propos ?e la déclaration du Représentant spécial dans laquelle 

il a souligné qu1 il avait envoyé des instructions pour que dis?araissent toutes 

les formes de ségrégation, je voudrais :faire remarquer que, malheureusement, 

il y a une différence entre l'envoi d1 instructions et la situation actuelle . 

Je n I affirme pas que la disc1·imina.tion existe actuellement dans un domaine 

quelconque de la vie du Territoire, encore que lê fait auquel je me suis référé 

soit relevé dans la pétition. Je voudrais sir:1plement souligner que les 

instructions sur le papier sont une chose et que peut- ~tre la situation ne 

changera pas nécessairement après réception de ces directives . Quand nous avons 

posé notre question, nous songions avant tout à la situation réelle et non pas 

aux documents, quelque complets et parfaits qu1 ils puissent être et _bien que s'y 

tro~vent exprimés complètement les voeux de l ' Autorité administrante et son désir 

de faire disparaître les formes diverses de discrimination, notamment l'existence 

de clubs réservés. 

H. ~ATE_g_ (Etats-Unis dtAmérique) (interprétation de 1 1anclais) : Je pense 

que l'on devrait préciser clairement que le représentant de l ' Union soviétique 

est dans un malentendu. Des ordres ont été donnés et l a discrimination a disparu •. 

Sans doute est-il vrai ~ue les instructions étaient données sur papier, mais 

elles cnt été suivies d'effet et la situation ancienne n ' existe plus . 

Le PRESTDB1'1'l' (interprétation de l ' anglais) : Si les membres du Conseil 

ne veulent -pas poser d'autres questions au pétitionnaire, je vais remercier ce 

dernier d'avoir bien voulu comparaître devant le Conseil, en tant que pétitionnaire, 

à sa propre demande . 

r,r. HOSEl:m (interprétation de l ' anelais) : Je remercie les membres du 

Conseil de m' avoir écouté . J'e vais maintenant rentrer chez moi dans le I:iissouri, 

ce soir ou au début de la matinée de demain; je ne serai donc plus disponible 

pour répondre à d1 autres questions. Je suis très reconnaissant à cette grande 

Organisation de m'avoir accordé cette audience . Je vous en r emercie vive~eut . 

u. Hosmer se retire. 

La séance est levée à 18 h 38. 




